
UNITED NÂTIONS 1 NATIONS UNIES

SECURITY COUNCIL
OFF.ICIAL aBeORDI

1
FIFTH YEAR

:82nd MEETING: J AUGUST 1950 N 24
CINQUIEME ANNEE O.
482ème SEANCE: 3 AOUT 1950

CONSEIL' DE SECURITE
PROCES.VJ.:RBAUX OFFICIELS

LÂKE SUCCESS, NEW YORK

T ABLE OP CONTENTS
Pagt

1. Provisional agenda. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

2. Adoption of the agenda. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1

TABLE DES MATU::RES

1. Ordre du jour provisoire. . . . . . . . . . . o. ...................•.. 1

2. Adoption de l'ordre du jour 1

( 46 p.)

5jPV.482



Relevant documents not reproduced in full in the texts of the meetings of the
Security Couneil are published in monthly supplements to the Official Records.

Ali UlIited NtJtions documents are designtJted by symbols, i.e., capital letters
combined witls fig".res. Mention of such li symbol illdicates a reference to a United
Nations document.

Les documents pertinents qui ne sont pas reproduits i1J exte"so dans le texte
des séances du Conseil de sécurité sont publiés dans des suppléments mensuels aux
Pr(}cès-'lIerbaux officiels.

Les documents de l'Organisaticn des Nati01zs Unies portent tOitS une cote, qui
se compose de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans
un texte signifie qu'il s'agit d'un document de l'Orga1Jisation.

1President-

1Presen
tries: Cl
Norway,

1 Kingdom
United S

l.P
1. Adop

2. ReCo
Peopl
China

3. Peace

The P
end of y
of the U
of crder

Sir G
terday w
was con
can assu

The
recorded

"Upt
ity Coun
by the P
cedure a
Couneil.
have any
agenda,
adoption

Then
"But

approved
United
of proc



FOUR HUNDRF..D AND EIGII'ITWo~ECOND MEETING
Reid al Lake SUeœ88, New York, on Thursday, S Augul 1950, al 3 p.Dl.

o

Président: M. J. MALIK (Union des Républiques
socialistes f\Oviétiques).

Présents: Les représentants des pays suivants: Chine,
Cuba, Equateui, Egypte, France, Inde, Norvège, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d;Amérique, Yougoslavie.

1. Provisional agenda (S/Agenda 482)
1. Adoption of the agenda.

2. ReCognition of the representative of the Central
People's Govemment of the People's Republic of
China as the representative of China.

3. Peaceful settlement of the Korean question.

2. Adoption of the agenda
The PRESIDENT (translated trom Russian): At the

end of yesterday's [481$t] meeting the representative
of the United Kingdom asked for the floor on a point
of crder.

Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): 1 asked yes
terday whether 1 could speak on a point of order which
was connected with a point of historical accuracy. 1
can assure the members that 1 shall be very brief.

The President, in his second speech yesterday, is
recorded as ha\jng spoken as follows:

"Up to the present, as all the members of the Secur
ity Couneil know, the agenda has always been approved
by the President in accordance with the rules of pro
cedure and submitted for adoption by the Security
Couneil. Never in the history of the Security Couneil
have any amendments been submitted to the proposed
agenda, approved by the President and submitted for
adoption by the Security Couneil."

Then a little later he said:
"But to submit an amendment to the agenda thus

approved by the President, as the representative of the
United States is trying to do in violation of the rules
of procedure, is to usurp the rights of the President..."

This indeed would have been an important point to
have established if it could have heen established.
Unfortunately, if he will consult the records of the
352nd meeting of the Security Council, held in this
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1. Ordre du jour provisoire" (S/Agenda 482)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Recon:laissancedu représentant dtt Gouvernement
central du peuple de la République populaire de
Chine comme représentant de la Chine.

3. Règlement pacifique de la question de Corée.

2. Adoption de l'ordre du jour
Le PRÉSIDENT (traduit du russe): A la fin de la

précédente [481ème] séance, le représentant du
Royaume-Uni a demandé la parole sur une motion
d'ordre.

Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (trad.,' de
l'anglais) : J'ai demandé hier si je pouvais présenter une
motion d'ordre portant sur une question d'exactitude
historique. Je peux donner aux membres l'assurance que
je serai très bref.

Selon le procès-verbal, le Président a hier, au cours
de sa deuxième intervention, prononcé les paroles
suivantes:

"Jusqu'à présent, tous les membres du Conseil de
sécurité le savent bien, l'ordre du jour provisoire était
approuvé par le Président conformément au règlement
intérieur et soumis au Conseil aux fins d'adoption.
Jamais, depuis que le Conseil de sécurité existe, il n'a
été proposé d'amendement à l'ordre du jour provisoire
approuvé par le Président et soumis au Conseil aux
fins d'adoption."

Il a ajouté ensuite: .
"Mais proposer un amendement à l'ordre du jour

provisoire ainsi approuvé par le Président, conune tente
de le faire le représentant des Etats-Unis, contrairement
au règlement intérieur, c'est là une usurpation des pou
voirs du Président . . ."

Certes, c'eût été là un fait important s'il avait été
possible de le prouver. Malheureusement, si le Président
veut bien se reporter au procès-verbal de la 352ème
séance du Conseil de sécurité qui s'est tenue dans cette
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room on 18 August 1948, \Vith the present President
in the Chair, he will find that he then circulated a
provisional agenda which read:

"1. Adoption of the agenda;
"2. The question of the Free Territory of Trieste."
After the President had explained why he had cir-

culated that agenda, which had been approved by him
self, the representative of the United States, Mr.
Jessup, said that it seemed to him to be more satis
factory to begin with the consideration of the Palestine
question, the item of Trieste being left over for the
agenda of the meeting on the following day. After the
United States proposaI had been seconded by the French
representative, the President himself put the question
to the vote; and the motion that the provisional agenda
drcu1ated by the President should be amended ac
cordingly was adopted by nine votes in favour, with
two abstentions.

If any precedent can be cited, therefore, for the
obvious desire of the great majority of the Council to
amend the agenda which the President has circulat~d

for our present meeting, it is presumably the one 1
have just quoted. 1 therefore cannot see that there is
dUY justification for the remarks made by the President
yesterday, which 1 quoted a moment ago.

Briefly, the point is surely this. If we follow the
President's own suggestion, we shall be compeHed first
of all to vote against his proposed items, which is
exactly what he wants us to do and which therefore
we should prefer not to have to do. We should have
to vote against these items because of the obvious fact
that if we voted for them - and this is quite irrespec
tive of the merits of the two items - we should be
admitting that the two items are in sorne way linked
and also that both should have priority over the ques
tion of a complaint of aggression upon the Republic
of Korea.

In any case, we ha,-: now had a very protracted
debate in which, as 1 quite admit, many members have
followed the President's example in straying from the
main point at issue, which is the agenda itself, but in
the course of this debate it has become absolutely clear
that what almost aIl the members of the Council want,
as far as 1 can see, except the President, is that we
should have a simple vote on the United States amend
ment to the provisional agenda which is before us now.
If tbis is adopted, the "Complaint of aggression upon
the Republic of Korea" will he established as the first
substantive item. Should the President then wish to
put to a vote the. two items which he has proposed, 1
cannot imagine for a moment that there would be any
objection.

This, in fact, is the only solution of the agenda proh
lem to which l, and 1 suspect the large majority of my
colleagues, are prepared to agree, and until he is pre
pared, therefore, to allow the vote on the United States
motion to take place in the first instance, 1 fear that
the debate on the agenda is likely to go on for a con
siderable time.. This would be no doubt unfortunate in
some ways, but it would, 1 think, be preferable to our
consenting to a proeedural device which is being re
sorted to ooly for propaganda purposes.
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même salle le 18 août 1948, sour sa propre présidence,
il pourra constater qu'il avait alors fait -distribuer un
ordre du jour provisoire rédigé comme suit:

"1. Adoption de l'ordre du jour;
"2. Question du Territoire libre de Trieste."
Après avoir entendu le Président exposer les raisons

qui lui avaient fait distribuer cet ordre du jour, qu'il
avait approuvé, le représentant des Etats-Unis d'Amé
rique, M. Jessup, a déclaré qu'il lui paraissait plus
opportun de commencer par l'examen de la question
palestinienne, et de reporter la question de Trieste à
l'ordre du JOUI' de la séance du lendemain. Après que
la proposition des Etats-Unis eut reçu l'appui du repré- _
sentant de la France, le Président a lui-même mis la 1
question aux voix, et le Conseil a adopté par 9 voix,
avec 2 abstentions, la motion tendant à modifier l'ordre
du jour que le Président avait fait distribuer.

Si donc on peut invoquer un précédent dans le cas
~ctuel, où la grande majorité du Conseil désire mani
festement voir modifier l'ordre du jour que le Président
a fait distribuer pour la présente s~ance, c'est vrai
semblablement celui que je viens de rappeler. C'est Il
pourquoi je ne puis trouver aucune justification aux
observation!: que le Président a faites hier et que je viens
de rappeler.

Bref, la question se pose ainsi: si nous suivons la
suggestion du Président, nous serons forcés en premier
lieu de voter contre les points qu'il a proposés; c'est
exactement ce que ie Président veut que nous fassions,
et c'est donc ce que nous préférerions ne pas avoir à
faire. Nous devrions voter contre ces points pour cette
raison évidente qu'en votant en leur faveur - et cela,
quels que soient les mérites des deux points - nous
admettrions, d'une part, que les deux points· ont un
rapport quelconque, et, d'autre part, que tous deux
doivent avoir priorité sur la question de la plainte faisant
état d'une agression contre la République de Corée.

Quoi qu'il en soit, nous avons procédé jusqu'à main
tenant à une discussion très prolongée au cours de
laquelle, je suis tout prêt à le reconnaître, beaucoup de
membres ont suivi l'exemple du Président en s'écartant
du principal point en discussion, qui est l'ordre du jour
lui-même; mais ce débat a montré jusqu'à l'évidence
que ce que presque tous les membres du Conseil désirent,
il me semble, à l'exception du Président, c'est procéder
à un simple vote sur l'amendement des Etats-Unis à
l'ordre du jour provisoire dont nous sommes mainte
nant saisis. Si cet amendement est adopté, la "Plainte
faisant état d'une agression contre la République de
Corée" constituera le premier point de fond. Si le
Président désire alors mettre aux voix les deux points
qu'il a proposés, je ne puis imaginer une seconde
qu'il se heurtera à une objection quelconque.

Telle est, en fait, la seule solution ne la question de
l'ordre du jour que je soil'; prêt, pour ma part, à accepter,
ainsi, sans doute, que id. grande majorité de mes collè
gues; à moins, donc, que le Président ne soit prêt à
laisser le Conseil voter d'abord sur la motion des Etats
Unis, je crains que la discussion relative à l'ordre du
jour ne se poursuive pendant un laps de temps considé
rable. Ce serait incontestablement regrettable à certains
égards, mais cela vaudrait mieux, à mon avis, que
consentir à un artifice de procédure auquel il n'est fait
appel que pour des fins de propagande.
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The PRESIDENT (translatea [rom Russian) : We shall
return to the question raised by the United Kingdom
representative when we take the .vote. There are three
more speakers on my list wishing to state their views
on the question under discussion.

In spite of the United Kingdom representative's
snggestion that to continue the discussion of this ques
tion would amount to propaganda, sorne of us feel that
that representative's speech yesterday was overflowing
with propaganda. A number of questions of substance
wer~ dealt with in that speech as well as in other
speeches. Representatives are evidently determined to
state their views on these questions and to dea1 with
the problems mentioned by the United Kingdom repre
sentative in his statement. That is the right of every
representative in the Security Council, and I presume
that we shall not deprive them of this right.

Speaking as the representative of the UNION OF
SOVIET SOCIALIST REpUBLICS, l must point out that
this is the third meeting which the Security Council
has been obliged to spend on the consideration of the
procedural question concerning the fo~ in which the
Korean question should be inc1uded in the ag~nda.

In the course of the discussion, two diametrically
I}pposed approaches to this question have become
è...'pparent: one is that it should be discussed with a
view to a peaceful st':ttlement, as the USSR delegation
insists; the other, that it should he discussed with a
view to continuing military operations in Korea, in
tensifying the United States Govermnent's armed in
tervention against the Korean people, and extending
the scope of aggression and war.

From the statements of the United States representa
tive and the proposais contained in the draft resolution
submitted by him [479th meeting], it is c1ear that the
United States Government insists on the continuation
and intensification of aggression and is making every
attempt to prevent a peaceful settlement of the Korean
question.

Having turned from a policy of preparing aggression
ta direct acts of aggression, the United States Govem
ment is trying to involve the United Nations in its
military adventure in Korea in order to expand and
intensify the agg:-ession against the Korean people.

The USSR Government is steadfastly and con
sistently following a policy of peace and regards the
United Nations as an instrument of peace; it has there
fore submitted to the Security Couneil of the United
Nations a proposaI for the peaceful settlement of the
Korean question. On the instructions of its Govern
ment, the delegation of the Soviet Union placed an
item on the peaceful set;tlement of the Korean question
on the Security Council's agenda, at the same time
asking the Security Council to discuss the matter with
out delay and to take the necessary steps for a peaceful
settlement of the question.

What was the reaction of the United States Govern
ment to the USSR proposai?
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Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Nous reviendrons
à la question soulevée par le représentant du Royaume
Uni au moment où nous passerons au vote. Actuelle
ment, nous avons sur la liste des orateurs trois repré
sentants qui veulent exposer leur point de vue sur la
question en discussion.

Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que si
nous poursuivons l'examen de cette question, notre
débat aura un caractère de propagande: or, certains
estiment que la déclaration prononcée hier par le repré
sentant du Royaume-Uni était elle-même saturée de
propagande. Cette déclaration, ainsi que d'autres, a
soulevé certaines questions de substance. Les membres
du Conseil ont évidemment l'intention de se prononcer
sur les questions en discussion et de commenter à leur
tour les problèmes que le ~eprésentant du Royaume-Uni
a soulevés dans son intervention. C'est là le droit de
chacun des membres du Consei!, et je pense que noW!
ne les en priverons pas.

Parlant en ma qualité de représentant de l'UNION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, je dois souligner
que c'est la troisième séance que le Conseil de sécurité
se voit obligé de consacrer à l'examen d'une question de
procédure, à savoir dans quels termes il cœviend!a
d'insçrire le problème de Corée à l'ordre du jour du
Conseil de sécurité.

Les débats du Conseil ont fait clairement ressortir
qu'il y avait deux façons tout à fait opposées d'en'\-'Îsager
ce problème: on peut étudier cette qu~tion, soit en se
proposant d'y apporter un règlement pacifique et de
servir les intérêts de la paix, ce sur quoi insiste· la
délégation de l'URSS, soit aVec l'intention de pou..
suivre encore les opérations militaires en Corée, de
renforcer l'intervention armée du Gouvernement des
Etats-Unis contre le peuple coréen, de donner plus
d'ampleur à cette agression, d'étendre davantage encore
la guerre.

Du discours du représentant des Etats-Unis et des
dispositio~s contenues dans le projet de résolution qu'il
a présenté [479ème séance], il résulte nettement que le
Gouvernement des Etats-Unis réclame la continuation
et le renforcement de l'agression et qu'il s'efforce par
tO\.'5 les moyens d'empêcher le règlement pacifique de
la question de Corée.

Etant passé de la politique de préparation de l'agres
sion aux actes d'agression ouverte, le Gouvernement
des Etats-Unis s'efforce d'attirer les Nations Unies dans
son aventure guerrière en COTée afin de développer
encore et de renforcer l'agression dirigée contre le
peuple coréen.

Le Gouvernement de l'URSS, ~ui ROursuit avec une
inébranlable persévérance une politique de paix et qui
considère l'Organisation des Nations Unies comme un
instrument de paix, a soumis au Conseil de sécurité des
Nations Unies une proposition tendant au règlement
pacifique de la question de Corée. Sur les instructions
de son Gouvernment, la délégation de l'Pnion soviétique
a fait inscrire à l'ordre du jour du Conseil de sécurité
le point relatif au règlement pacifique de la question d.
Corée, en demandant au Conseil d'examiner cette qu~

tion d'urgence et sans délai, et d'adopter les mesures
nécessaires à son règlement pacifique.

Voyons comment le Gouvernement des Etats-Unis
et sa délégation au Conseil de sécurité ont réagi devant
cette propO$ition de l'URSS. _ :
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Afin d'empêcher l'examen de la proposition de
l'URSS, le Gouvernement des Etats-Unis a chargé sa
délégation de procéder à une diversion qui repose sur
la manœuvre suivante: la veille même de la séance du
Conseil de sécurité, convoquée par le représentant dë
l'URSS pour le 1er août, la délégation des Etats-Unis
a déposé en hâte sun projet de résolution, et elle propose
maintenant que le Conseil de sécurité n'examine q.ue
ce projet de résolution, après avoir rejeté la proposition
de la délégation de l'URSS, tendant à inscrire à l'ordre
du jour du Conseil de sécurité les deux questions que
cette délégation &. proposées, à savoir: reconnaissance
du représentant du Gouvernement central du peuple
de la République populaire de Chine comme repré
sentant de la Chine, et règlement pacifique de la question
de Corée.

Pour empêcher l'examen, qni ne saurait pourtant
souffrir aucun retard, de ces deux questions, dont l'objet
est de rétablir et de renforcer la paix en Corée et de
rendre au Conseil de sécurité la composition qui doit
être la sienne - car, sans la participation de la Chine
à ses travaux, on ne peut estimer que le Conseil de
sécurité fonctionne avec son effectif légal et que les
décisiOilS qu'il prend sont léga1~s-la délégation des
Etats-Unis propose, dans son projet de résolution, de
prendre des mesures visant essentiellement à renforcer
les opérations militaires en Corée, et à développer .Jes .
mesures d'agression prises par le Gouvernement des
Etats-Unis contre le peuple coréen.

Le représentant des Etats-Unis et son collègue du
Royaume-Uni s'efforcent de dissimuler le caractère
agressif de ces mesl,!res en prétextant qu'il faut "localiser
le conflit". En fait, cette express~{)n n'est destinée qu'à
voiler les efforts faits par le Gouvernement des Etats
Unis pour renforcer son agression en Corée, y envoyer
davantage de troupes et de matériel militaire, développer
la portée des opérations militaires en entraînant dans la
guerre contre le peuple coréen les forces armées d'autres
gouvernements, accroître la violence des bombardemen'i:s
barbares et terroristes de l'aviation américaine sur les
villes et villages pacifiques de la Corée, augmenter le
nombre des victimes parmi la population pacifique de
Corée - augmenter en fait le nombre des crimes per
pétrés à dessein. L'histoire de l'impérialisme anglo
américain montre bien quel sens funeste il convient de
donner aux termes "localisation du coneit" et .cpa.cifica_ .
tion". C'est par des procédés aussi cyniques que les
Etats-Unis s'efforcent d'empêcher l'examen du problème
de Corée par le Conseil de sécurité.

Par conséquent, il existe une différence considérable
entre la question soumise au Conseil de sécurité par la
délégation de l'URSS et la proposition de la délégation
des Etats-Unis. La délégation de l'Union soviétique
propose d'examiner la question du règlement pacifique
du problème coréen. Le titre de cette question à lui seul
témoigne des efforts du Gouvernement de l'URSS vers
la paix et le règlement pacifique par l'intermédiaire du
Conseil de sécurité.

En réclamant l'inscription de s01~ projet de résolution
à l'ordre du jour du Conseil et en s'efforçant d'accoler
à ce projet de résolution le titre inexact de "Plainte
faisant état d'une agression contre la République de
Corée", la délégation des Etats-Unis cherche à dissimuler
l'agression des Etats-Unis contre le peuple coréen, à
induire en erreur l'Organisation des Nations Unies et
l'op:nion publique mondiale, à présenter l'origme et le
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.ln 'uder to hamper the discussion of that proposai,
the United States Govelnment instructed its delegation
ta create the followi~ diversion. On the eve of the
Security Couneil meeting called by the representative
of the Soviet Union for 1 August. the United States
delegation hurriedly submitted a draft resolution of its
own. It now suggests that the Security Council should
oonsider that draft alone, having refuse<! the USSR
delega,tion's suggestion for the indusion in the agenda
of the two questions submitted by it on the recognition
of the representative of the Central People's Govern
ment of the ptQple's Republic of China as representa
tive of China and on the lJeaceful settlement of the
Koran. queation.

ln order to prevet1t tM discussion of these two most
importBnt «{uestions, the purpose of which is to restore
and strengthen peace in Korea and to make it possible
for the Security Couneil to return to its legal com
position - sinee in the absence of China the Security
Couttcil cannet he ~rded as functioning as a legal
body and cannot take lawful decidons - the United
States delegation in its draft resQlution suggests meas
ures intended in fact to strengthen hostilities in Korea
and to extend the United States Government's aggres
.sion up<)n the people of Korea.

l1le United States representative ahd his United
KinrJom coll'eague are ttying ta obscure the aggres
sive di&racœr of these pro~s by talking about the
"localiatian of the conflict'. But thej' use this term
~ in arder ta mask the United States Govemment's
desire tG intensify its aggression in Korea, to increase
the supply of troops and arms, ~'iden the scope (if
1IIIlitary operations by involving the armed troops of
other States in participation in the war against the
Korean people, intensify the bal'barian terrorist raic:ls
of United States air forces against peaceful Korean
toWftS and vi&ges, increase the number of victims
among the peaceful population of Korea and the num
ber of premeditated murders. The sinister meaning
of the terms c'b:a1ization of the conftict" and "pacifica
tion" is weil known from the history of Anglo
~ ÎDlpt".ri.tïsm. By this cynical method the
tJnited State3 delegation is trying to sabotage the
consideration of the Korean question in the Security
Q.wmcil.

There is, tben:fore, a radical difference between the
item wbich the USSR delegation bas submitted for
the Seœrity Council's consideration and the United
States dmgation's proposaI. The delegatiofi of the
Soviet Union is proposing that the Couneil should con
sider the question of a peaceful settlement of the
Konsn question. The very title of the item indicates
the USSR Govenunent's desire for peace and for a
peaœful settIement through the Security Council.

ID pressing fur the inclusion of its draft resolution
iD 'the CoaDcil's agenda and in atmnpting to give this
dtaft the inacauate title of ,cComplaint of aggression
upGIl the Repablic of Korea"', the United States dele
ga6œ is atbeü1pting ta mask its aggression upon the
~ people, to mislead the United Nations and
world ~on, to represent the origin and deve10pment
of events in Korea on the basis of a one-sided United

1
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States version, which.is known to he false, and to cast
the blamf for the beginnbg of events in Korea on the
Government of the Korean People's DeQlocratic Re
public.

It has, however, been shown on the basis of irre
futable data and facts that the events taking place in
Korea began on 25 June as a result of the provocative
attack by the forces of the South Korean authorities on
frontier areas of the Korean People's Democratie Re
public.

In the Soviet Union Government's reply, which was
given by its Deputy Foreign Minister, Mr. Gromyko,
official statements and reliable facts were quoted to
prove to the whole world that this attack was carried
out in accordance with a prt.viously thought out and
prepared plan uncler the direction and with the direct
participation of United States military advisers, as weil
as with the knowledge and agreement of highly placed
officiaIs of the United States, namely, the United States
SP.eretary of Defense, Mr. Johnson, the Chairman c;.f
the Joint Chiefs of Staff, General Bradley, and toe
State Department adviser, Mr. Dulles.

There is no need to quote these facts again. 1 shall
confine myse1f to drawing the attention of members of
the Security Couneil to a photograph published in the
Americar; am" British Press on 2n ]i.lne, the day after
the beginning of events in Korea. Here are thesc
photographs, published in the American and British
newspapers. In them we see none other than Mr.
Dulles, offi~ial adviser to the United States State
Department, and Mr. Muccio, United States Minister
in South Korea, in a trench south of the 38th parallel,
surrounded by United States military advisers and
nfficers of the South Korean army of Syngman Rhee's
puppet guvernment. Hardly anyone of the membe!"s of
the Security Couneil will believe that Mr. Dulles and
Mr. Muccio were there to pick violets. No, Mr.
Dulles was occupied with matters more prosaic and
more in line with his inclinations as a warmonger. Mr.
Dulles was chOOcing on the preparedness of the South
Korean troops ta attack North Korea. His subsequent
statements in Seau! bear witness to the fact that he is
ont; of the main incendiaries of war who are respon
Slole for provoking the events in Korea. This photo
É,rrn.ph proves that the United States Government's
aggression hi Korea is the outcome of a long-prepared
plan. Syngman Rhee's former Minister for InternaI
Affairs, forty-eight former members of the so-ealled
South Korean NationrJ Assembly and many officers of
Syngman Rhee's army, in statements published in the
Press, have confirme<! the fact that the attack against
North Korea was previously prepared and ca.'TÎed out
at dawn on 25 June in accordance with instructions
issue<! by Syngman Rhee, who previously received
orders from General Ml:tcArthur to prepare and impIe
ment plans for a campaign against the north.

After provoking an armed attack by their South
Korean puppets on the frontier areas of the Korean
People's Democratie Republic, the ruling circ1es of the
United States have hastened ta take advantage of this
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développement des événements de Corée à la lumière
de la version unilatérale et manifestement falsifiée des
Etats-Unis, à rejeter la responsabilité de l'origine des
événements de Corée sur le Gouvernement dê la Répu
blique populaire démocratique de Corée.

Or, par des données et des faits incontestables, il a
été démontré que les événements qui se déroulent en
Corée ont eu pour point de départ, le 25 juin, une
attaque de provocation "--~cutée par les troupes des
autorités de la Corée du ~ud contre les régions frontières
de la République populaire démocratique de Corée.

Dans la déclaration du Gouvernement de l'URSS,
prononcée par M. Gromyko, Ministre adjoint de~ affaires
étrangères, il est fait état de déclarations officielles et
de faits dignes de foi qui prouvent aux yeux du monde
entier que cette agression a été menée suivant un plan
conçu et préparé à l'avance sous la direction et avec la
participation directe des conseillers militaires américains,
et également au su et non sans l'agrément des hautes
personnalités officielles des Etats-Unis, notamment de
M. Johnson, Ministre de la défense nationale, du général
Bradley, Président du Comité mixte des chefs d'état
major des Etats-Unis, et de M. Dulles, conseiller du
Département d'Etat.

Il est inutile de rappeler et de citer i nouvèau ces
faits. Je me bornerai d~nc à attirer l'~ttention des
membres du Conseil sur une photographie publiée dans
la presse des Etats-Unis et du Royaume-Uni le 26 jujp,
c'est-à-dire le lendemain du jour qui a marqué le début
des événements ée Corée. Voici ces photographies qui
ont été reproduites dans les journaux britanniques et
américains. Qui 'Voit-on sur ce cliché bien probant?
Personne d'autre' que M. Dulles, conseiller officiel du
Département d'Etat des Etats-Unis, et M. Mucclo,
Ministre des Etats-Unis en Corée du Sud, que l'on
aperçoit dans une tranchée au sud du 38ème parallèle,
entourés de conseillers militaires américains et d'officiers
appartenant à l'armée de la Corée du Sud sous les ordrts
du régime fantoche de Syngman Rhee. Se trouvera-t-il
au Conseil de sécurité un seul membre pour penser que
MM. Dulles et Mucclo étaient occupés à cuei1lÙ' la
violette dans les tranchées? Non, certes; M. Dulles se
livrait là-bas à des occupations bien plus prosaique!l et
qui correspondaient davantage à ses goûts de fauteur de
guerre. M. Dulles vérifiait l'état de préparation des
troupes de la Corée du Sud en vue de l'attaque de la
Corée du Nord. Les déclarations ultérieures qu'il a
faites à Séoul montrent bien quel est l'un des principaux
fauteurs de guerre qui ont provoqué les événements de
Corée. Cette photographie prouve que l'agression du
Gouvernement des Etats-Unis eu Corée est le résultat
d'u,"1 plan murement réfléchi. L'ancien Ministre de
l'intérieur de Syngman Rhee, quarante-huit anciens
membres, de la prétendue Assemblée nationale debl
Corée du Sud et· de nombreux officiers des tr~ de
Syngman Rhee ont, dans leurs déclarati~ publiées
par la presse, confirmé que l'attaque de la Corée du Nof,cl
a été préparée à l'avance et qu'elle a été réalisée, à l'aube
du 2S juin, sur l'ordre de Syngman Rhee qui avait M
même ,reçu antérieurement du général MàcArtbur
l'o~ de'préparer et de réaliser le plan d'une campagne
contre le Nord.

Ayant incité leurs fantoches de la Corée du Sud à
attaq",er les "régions frontalières de la République démo
cratique populaire de Corée, les milieux dirigeants des
Etats-Unis se sont hâtés d'exploiter cette provocation
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aet of provocation in order to justify their long-planned
and armed aggression against the Korean people.

It is clear ta anyone with a grain of impartiality
that a civil war lS in progress in Korea between the
North and South Koreans. -rhe military operations
between the North and South Koreans are of an inter
nai charac~r; they bear the chameter of a civil war.
There is therefore no justification for regarding these
milit3ry operations as aggression.

Aggression ~s pla.ce where one State attacks
another. The USSR Government has taken this line
in defining aggression since 1933, when the delegation
of the Soviet Union put forward a. definition of aggres
siôn in the Committee on Secu '~estions of the
Conference for the reduction an\. limitation of arma
ments in Genev'a. This definition contains instructions
for the guidance of international organs wmch MaY
he caUed upon to determine the side guilty of atmck,
the attaclcing side, in other words, the aggressor.

As lS known, this dennition of aggression includes
such acts as a declaration of war hy aState against
another State; invasion of a tt:rritory by the umed
fuR""e8 of another State evên without a declaration. of
~'ar; the invasion of the territory of one State by :he
amred fùrces of another State and so forth.

AttOrding to this <fennition no political, strategie
oreconomic considerations ca.n justify aggression. Nor
<;an the deniai tbal a territory whkh is at1aclœd bas the
specific ~butes of sttltehood serve as a justifiœtion
fOt' an attack. Nor ca.n a revolutionary or c::ounter
re'VOlutionary movement, or a civil W'U', serve as a
~on, or the establishment or the maintenance
of a particulat' political, èCOnomÏc or social oMer.

This definition of aggression and of the attaclcing
œuntry- the aggressor- was in substance approved
in May 19..33 bya League of Nations Security Commit
U!e œmposed of the representatives of seventeen States.
MOTeOveI", it should be specially noœd, and the Seœrity
Cmtncil's attention should he drawn to the fact, that
t'he aforementiooed Committee was composed of a
mmibet' of Smtes DOW represented on the Security
Cotmal, in partiœlar the USSR, the United States,
tbe United Kingdom, France and Nonvay. Thus five
:States wliieb. are now members of the Secmity Council
adopted, through 1heir reptcsentatives, the intemational
deèIan1tion referred to conœming the definition of
~on and the aggressor. Owing. however. to
the di1a:toriness of certain States, the matter had not
been conclnded by 1939, when the war began.

From the standpoint of the standards and definitions
of intematiuna1law set forth in the above definition,
the mifitary ~ons of the United States Govem
ment~ the Korean people are ad:S of direct
anned aggTeS5Îon, :and the United States Goveunnent
i5 the attackeror, in other words, the aggressor.

United States armed forces bave invaded Kon:an
teI:ritmy,~chwithout a formal declaration of war.
T1Je a1IDve-menrioned definition -qualifies sncb adÏon
as~ United S1ates land, sm and air fmœs
are hnmhing Korean tel1îtory and attadring Korean
vesse1s mld aircraft. Acemding to the above-mentioned
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pour justifier leur agression armée contt":il le peuple d
coréen, a~ssion qu'ils ... ~ditaient depuis longtemps et 1 U
qu'ils avalent "oigneuse~ ·~t préparée. 1U

Tout homme tant soit peu objectif comprendra K
qu'actuellement se déroule en Corée une guerre civile th
entres les Coréens du Nord et les Coréens du Sud. Les in

. opérations militaires entre les Coréens - ceux du Nord
et ceux du Sud - ont le caractère d'une guerre inté
rieure, d'une guerre civile. C'est pourquoi on n'est nulle
ment fondé à considérer ces opérations comme consti
tuant une agression.

Il y a agression lorsqu'un Etat en attaque ouverte
ment un autre. C'est le point de vue du Gouvernement
de l'URSS depuis 1933, année où la délégation de
l'URSS a présenté une définition de l'agression au
Comité pour les questions de sécurité de la Conférence
pour ta réduction et la limitation des armements qui eut
lieu à Genève. Cette définition contient certain~ indi
cations destinées aux organes internationaux pouvant
être appelés à déterminer quelle est la partie coupable
d'agression, quelle est la partie qui a attaqup, quel est
l'agrt>.sseur:. .

On sait· que, aux termes de cette définition, sont
considérés comme agression des actes tels que la déclara
tion de guerre d'un Etat à un autre, l'invasion du terri
toire d'un Etat par les forces armées d'un autre Etat,
le bombardement du territoire d'un Etat par le<.l forces
armées d'un autre Etat, etc.

En vertu de cette définition, aucune considération
politique, stratégique ou économique, ne saurait justifier 0

un acte d'agression. On ne peut non plus justifier un
acte d'agression en (iclJiant au territoire qui en fait t
l'ohjet les caractéristiques distinctives d'un Etat. L'exis-
tence d'un mouvement révolutionnaire ou contre- li

révob!t~,..lUna.ire, la guerre civile, ou l'établissement ou
le m3.intien dans un Etat donné de telle ou telle autre
structure économique, politique ou sociale ne sauraient
davantage justifier un acte d'agression.

Cette définition de l'agression et de la partie qui la
commet, c'est-à-dire de l'agresseur, a été adoptée au
mois de mai 1933 par le Ccmité de la Société tles Nations
pour les questions de sécurité, composé des représentants
de dix-sept pays. TI convient à ce propos d'attirer l'atten
tion du Conseil de sécurité sur le fait que, dans ce
Comité, siégeaient un certain vombre d'Etats qui sont
actuellement membres du Conseil de sécurité,. à savoir
l'URSS, les Etats-Unis. le Royaume-Uni, la France et
la Norvège. Ainsi donc, cinq gouvernements, actuelle
ment membres du Conseil de sécurité, ont. par l'entre
mise de leurs représentants, adopté la déclaration uni
verselle sur l'agression et la. définition de l'agresseur.
Toutefois, en raison des lenteurs de certains gouverne
ments, cette déclara.tion n'a été ratifiée qu'en 1939. année
où commença la guerre.

D'après les règles et les définitions de droit inter
national contenues dans cette déclantion, les opérations
militaires que le Gouvernement des Etats-Unis a entre
prises envers le peuple coréen constituent une agression
armée directe, et le Gouvernement des Etats-Unis est
l'assaillant, c'est-à-dire l'agresseur.

Les forces armées des Etats-Unis ont pénétré sur le
territoire de la Corée sans que la guerre ait été. pour
autant, déclarée. De tels actes constituePt ttne agression
aux termes de la. déclaration que je vien" c' mentionner.
Les forces terrestres, navales et aérie..--..s des Etats
Unis bombardent le territoire de la Corée et attaquent



A sin:nlar situation arises in China also where, as

we know, the stiuggle between the Chiang Kai-shek

group and the national liberation movement of the

north has not been regarded as aggression, and foreign

Powers have accord\ngly abstained from intervention

in tbis domestic conflct, in this civil war.

AU this goes to show that the only aggressors in

KMea are those Powers whicb are maintaining their 1
forces on Korean territory and are intervening in the
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definition, sucb aets are aets of aggression, and the
United States is the 'attacking State - the aggresoor.

United States land, sea and air forces have landed on

Korean territory. and are carrying on military action

there against the Korean people which i5 at present

in a state of domestic civil \\'8r. Such acts constitute

aggression on the part of the United States. The United

States has established a naval blockade of the Korean

coast and ports. Sucb acts constitute aggression in
accordance with the definition referred to.

The United States is trying to justify its 2ggression

in Korea by so-called strategic considerations, by its

desire to move its defence Hnes as far away as possible

from its own oorders for the alleged purpose of safe

guarding its national security. Is it not obvious that

this explanation does not hold water and can in no

way serve as a justification for United States aggression

against the Korean people? According 10 the defutition

of aggression referred io, wch acts constitute aggres

sion. This definition clearly states that no considera

tions of a political, strategic or economic nature can

serve as justification for an a.ttack,

Thus if the action taken by the United States in

KDrea is consideted in the light of the above definition

of aggresS!9il,· it is clear beyond question t11at the

United States GovmJment 1"z interfered in an in

ternaI conflict in Korea between two groups in a single

State and bas thereby undertaken an act of aggression

üpOD the Korean people.

As regards the war between the North and South

KOl'eatl5, it is a civil war and thel'eiore does not come

under the definition of aggresSiOll, sinee it i5 a war,

not ijetweeu two States, but between two parts of the

Korean people temporarily split 1nto two camps under

!wo separate authorities.

The confiict in Korea is thus an internaI conBict.

Consequently ndes Idating to aggression are just as

inapplicable to the North and South Koreans as the

concept of aggression was inapplicable to the northem

and southem states of America, when they were fight

iing a civil War for the unification of their country. Wc

know that the role of aggressor at that time was played

by Great Britain, which attempted to intervene in that
ciVIl war and to prevent the unification of the North

and Sodh in the United States. Similarly, the United

Kingdom tS now, together with the United States, ïn
te1'Venlng in the civil war in Korea in the attempt to

impede the unification of tbat country.

les navires et les forees aériennes de la Corée. Aux

termes de la déclatation que j'ai indiquée, des opérations

de cette nature constituent un acte d'~ess;,on.. les
Etats-Unis étant l'Etat qui attaque, c'est-à-dire l'agres

seur. Les forces te1-restres, navales et aériennes des

Etats-Unis se sont installées sur le territoue coréen et

y mènent des opérations militaires contre le peuple
cor~en qui poursuit actuellement une guerre ci\o-31e. Des
opérations d~ cette nature constituent un acte d'agression

de la part des Etats-Unis. Ler Etats-Unis ont établi

le blocus naval des côtes et des ports de la Corée. Aux
termes de la déclaration que j'ai indiquée, ces mesures

constituent un acte d'agression.
Les Etats-Unis s'efforcent de justifier leur agression

en Corée par ce qu'ils appellent des considérations

stratégiques et par le sOlici d'écarter leux 1igntl de

défense aussi loin qtie possible de leurs propres frontières

afin, disent-ils,. de "garantir leur sécurité natioœ1e~'.

N'est-il pas évident que c.;:~ e.."tPlications sont cousues de

fil blanc et qu'elles ne auraient nullement justifier

l'agression des Etats-Unis contre Xe peuple co~?

Aux. termes de la définition ùe l'agression que j'';..; ~jà
indiquée, des mesures de cette nature consu'W>::at ml

acte dtagression. Dans la définition que j'ai citée, ii est

dit clairement qu'aucune coosidération d'ordre politique,

stratégique ou économique ne saurait justifier un acte
d'agression.

Donc, si l'on examme l'action d:l Gouvernement des
Etats-Unis en Corée à la lumière de la définition de

l'agress:')n cl-dessus mentionnée, ~ ressort· d'une façon

indiscutable que le Gouvernement des Ett.I:s-Unis s'est

ingéré dans le conflit intérieur qui oppose. en Co:ée,

deux groupes au ·sem. d'un même Etat et qu'il a, de ce

fait, entrepris une agression année contre le peuple
coréen.

En ce qui concerne la guerre entre !~ Coréens du

Nord et ceux du Sud, c'est là une gueri't~ civïte qui ne

tombe pas sous la définition de l'agression, car cette

1 guerre se déroule, non pes entre deux Etatss mais

1 entre deux fractions· du peuple coréen, temporairement

scindé en deux camps dirigés par deS autorités
différentes.

Ainsi donc, lé conffit de Corée est un conflit mtérieur.
Par conséquent, on ne peut appliquer ni auxCoréeqs

du Sud, ni aux CoréenS du Nord les dispositions. qui

se rapportent à l'~'ession, pas plus qu'on n~ pouv2it

parler, en Amérique,. d'une agression des :oùdistes ou

des nordistes lorsque les uns et les autres ont eu .fecours
à la guerre clyÜe pour unifier leur pays. Cœuneon
sait,.le rôle de l'agresseur a été assum~ à~~~
par la Grand~Bretagne,qui a, tenté de s'immiscer.

cette guerre civile et d'empêcher la réunion du nord.et

du s....d de l'Amérii:tue; d~ même, à l'heure actuelle,
le Royaume-Uni intervient avec les Etats-UDis dan4-ta
guerre civile de Corée en s'efforçant d'empêcher l'ûni~

fication du pays. ,.. .

On peut en dire de même de la Chine où, OIl.1esait,
la lutte qui s'est déroulée entre le groupe de TchaDg
Kaï-chek et le mouvement de libération nationale issu
du nord n'a pas été considérée comme une agression, de
l;orte que les Puissances étrangères se sont abstent.œs

<j'intervenir. dans ce conflit intérieur, dans cette guerre
• '1

OVi,e.

1'(\ut cela montre bien que les seuls agresseurs, en

Cotie, ce sont les Etats qui maintimnent leurs· troupes

sur le territoire de la Corée et qui interviennent dans
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la lutte entre Coréens du Nord et Coréens du Sud, en
étendant ainsi le théâtre des opérations. ,

Ainsi donc, la situation en Corée est la suivante: d'une
Part, nous avons un conflit intérieur, une guerre civile,
mettant aux prises les Coréens du Nord et les Coréens
du Sud; d'autre part, il Y a une ingérence armée du
Gouvernement des Etats-Unis œns cette guerre eivile
de Corée, sous la forme d'une agression armée, qui
répond entièrement à la définition de l'agression con·
tenue dans la déclaration sur l'acte d'agression adoptée
en mai 1933 par la Commission de la Société des Nations
pour les questions de sécurité, laquelle comprenait des
représentants de dix-sept pays, dont les Etats-Unis
d'Amérique.

On sait que la Charte des Nations Unies interdit tout
aussi clairement l'immixtion des Nations Unies dans
les affaires intérieures d'un Etat quelconque, lorsqu'il
s'agit d'un conflit intérieur mettant aux prises deux
groupes d:un même Etat, d'un même peuple. C'est
pourquoi la Charte des Nations Unies ne prévoit
l'intervention du Conseil de sécurité que dans les cas
où il s'agit d'événements d'ordre international, et non
d'ordre national.

Telle est l'essence de la question de Corée et de
l'agression armée des Etats-Unis contre le peuple coréen.

Les peuples du monde entier et l'Organisation des
Nations Unies sont donc placés actuellement devant le
fait d'une agression armée ouverte, commise Par les
Etats-Unis en Corée et devant le fait d'une tentative des
Etats-Unis en vue d'entraîner les Nations Unies dans
cette agression.

En préparant son agression en Corée longuement
préméditée, le Gouvernement des Etats-Unis a fait
obstruction depuis le mois de janvier 1949 au règlement
normal de la question de la représentation de la Chine au
Conscil de sécurité; voilà pourquoi la Chine, en la
personne du seul gouvernement qui soit légitime, c'est·
à-dire du Gouvernement central du peuple de la Ré
publique populaire de Chine, n'est toujours pas repré
sentée au Conseil de sécurité, ce qui a eu pour effet de
rendre impossible la participation du représentant de
l'URSS aux travaux du Conseil.

Profitant de l'absence au Conseil de sécurité de deux
de ses membres permanents, l'URSS et la Chine, et
dictant, au sein de ce Conseil, leur volonté à leurs alliés
militaires et politiques, les Etats-Unis ont avec une
hâte fébrile imposé au Conseil une série de résolutions
illégales et scandaleuses visant, d'une part, à couvrir
leur agression contre le peuple coréen et, d'autre part,
à développer dans toute la mesure du possible leur plan
de guerre en Corée et en Extrême-Orient, en attirant
d'autres Etats dans cette guerre.

Le conflit intérieur et local qui se déroule en Corée
et qui a été provoqué par les milieux dirigeants des
Etats-Unis a été exploité par le Gouvernement des
Etats-Unis, non seulement comme un prétexte pour leur
intervention armée dans les affaires intérieures de la
Corée, mais également pour justifier l'extension de leur

, agression à de vastes régions de l'Asie, du littoral de la
Corée et du Japon jusqu'au Viet-Nam, pour justifier
leur intervention dans les affaires intérieures des peuples
chinois, viet-namien et philippin.

Tels sont les faits universellement connus, que ne
saurait réfuter aucune de ces versions et inventions
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Preparing its long-planned aggression in Korea,
the United States Government bas since January last
blocked the normaI settlement of the question of
China's .representation in the Security Couneil, as a
result of which China, in the person of its only lawful
representative - the representative of the Central
People's Government of the People's Republic of
China - is still unrepresented in the Security Couneil.
This has aIso made it impossible for the representative
of the Soviet Union to participate in the meetings of
the Couneil.

Taking advantage of the absence from the Security
Couneil of those two permanent members - the USSR
and China - and dictating its will in the Couneil to
its military and political allies, the United States bas
hurriedly forced upon the Couneil a series of illegal
and indeed scandalous resolutions, designed on the
one band to coyer up United States aggression in
Korea and, on the other, to promote to the furthest
possible extent the plans for war in Korea and the
Far East by involving other States in this war.

The local conflict within Korea, arising as a result
of United States provocation, has been used by the
ruling eircles of the United States not only as a pre
tm for military intervention in the internal affairs
of Korea, but aiso as a screen for expanding its aggres
sion over wide regions of Asia, from the shores of
Korea and Japan to the Vietnam territory, and for
interference in the internaI affairs of the Chinese,
Vietnamese and Philippine peoples.

Those facts are wel1 known and cannot he refuted
by any of the biased and false versions and inventions,

That is the essence of the Korean question and of
the United States anned aggression against the Korean
people.

Thu.:; the peoples of the whole WCJdd and the
United Nations are at present confronted with open
armed aggression in Korea on the part of the United
States Government and with attempts by ,the United
States to involve the United Nations in that aggression.

As is known, the United Nations Charter aIso di
rectIy prohibits intervention by the United Nations
in the dumestic mairs of any State when the con1lict
is an internai one between two groups within a single
State and a single nation. Accordingly, the United Na
tions Charter provides for intervention by the Security
Couneil only in events of an international rather than
of an internaI nature.

struggle between the North and SOtlth Koreans, there
by extending the sphere of military operations.

Hence we have in Korea on the one band an internaI
conflict betweèn the North and South Koreans - a
civil war - and on the other band the armed interven
tion of the Government of the United States in this
internaI Korean eivil war in the fOrIn of armed aggres
siOD; which falls completely within the definition of
aggression contained in the declaration on aggression,
which was adopted in May 1933 by the League of Na
tions Committee on Security Questions, on which seven
teen States were represented, including the United
States of America.

1
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50 liberally transmitted by the United States, bath
through its official channe1s and through the system of
United States foreign politica1 propaganda - the no
torious "Voice of America".

These facts cannot be refuted even by Gener-cÙ
MacArthur's hurriedly concocted communiqués which
the United States Government is attempting ta pre
sent to the Secunty Councii under the guise of "re
ports" on the progress of United States armed aggres
sion in Korea, or by the United States procedural
tricks in thP. Securïty Council.

As a result of United States armed aggression in
Korea, the Security Council of the United Nations is
faced with two alterna.·es, name1y, peace or war.

The Seeurity Counci1 must make its choice; either it
must decide to continue and intensify the war by
throwing in even greater quantities of men and mate..rial
resources, or it must decisevely alter its course and
follow the path of peaceful settlement to which it is
being ca11ed by an the peace-loving peoples of the
world headed by the Soviet Union under its outstand
ing leader and teacher, the great Stalin.

United States ruling circles are dragging the Seeur
ity Council and the United Nations towards war. In
their efforts to attain world domination they have long
since embarked on the path of aggression. They have
now gone over to direct acts of aggression, committing
a gross act of aggression against the peace-loving
people of Korea, and on a course of direct interven
tion in the internai affairs of Korea in the attempt ta
prevent the Korean people, by armed intervention,
from achieving its long-cherished dreams and aspira
tions for the creation of a free, united and independent
Korean State.

The Govemment of the Urited States, while involv
ing its country in war ta an ever-increasing degrce, is
striving to involve in war the governments of other
countries, and in the first place the ruling circ1es of
the colonial Powers-the United Kingdom and its
Dominions, France, and the Netherlands-in an at
tempt to force them ta join in the armed aggression
against the Korean people and to intensify aggression
against the peoples of the other countries of Asia who
are fighting for their freedom and national independ
ence.

True to its ~ce-Iovingpolicy, the USSR is appea1
ing to the Umted Nations and to the Seeurity Council,
as the chief interventional organ for the mainte
nance of peace, to abstain from encournging and con
cealing United States aggression in Korea - as United
States niling circles are strongly urging it to do - and
to adhere strongly to the policy of the pacific settlement
of the Korean question and the restoration and main
tenance of peace. It goes without saying that the
Security Counci1 cao fUliction fiormally and fulfil the
noble mission entrusted to it - the maintenance of
peace and pacific sett!ement - oo1y if it functions with
its full lawful membership, in accordance with the
requirements of the United Nations Charter, in other
words, with the participation of the representatives
of the Soviet Union and of the Chinese People's Re
public. Only if all its five permanent members partic
ipate will the decisions it adopts be lawful, authorita
tive and inefutable from the standpoint of the United
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unilatérales et fausses si généreusement répandues par
les Etats-Unis, tant par le canal de leurs milieux officiels
que par leur réseau extérieur de propagande politique,
célèbre sous le nom de "La Voix de l'Amérique".

Ces faits ne sauraient non plus être réfutés, ni par
les communiqués du ~néral MacArthur, rédigés à la
hâte et que le Gouvernement des 2tats-Unis s'efforce
de présenter au Conseil de sécurité comme des "rap
ports" sur le déroulement de l'r~gression armée des
Etats-Unis en Corée, ni par les subtilités de procédure
du représentant des Etats-Unis au Conseil de sécurité.

Dans cette affaire de l'agression armée des Etats-Unis
en Corée, le Conseil de sécurité de l'Organisation des
Nations Unies se trouve en présence de deux voies, celle
de la paix et celle de la guerre.

Le Conseil de sécurité doit choisir: ou prendre le
chemin d'une prolongation et d'une extension de la
guerre, par une augmentation constante des effectifs et
des ressources matérielles engagés dans la guerre, ou se
tourner résolument du côté de la paix, prendre le chemin
du règlement pacifique auquel le convient tous les
peuples pacifiques du monde, et à leur tête l'Union
soviétique dirigée par son chef et son maître génial, le
grand Staline.

C'est vers la guerre que les milieux dirigeants des
Etats-Unis acheminent le Conseil de sécurité et l'Orga
nisation des Nations Unies. Dans leur désir d'établir
leur domînation mondiale, ils ont pris depuis longtemps
le chemin d'une politique d'agression. A l'heure actuelle,
ils sont passés à l'action directe, en commettant un acte
d'agression brutal à l'encontre du pacifique peuple
coréen, en s'engageant dans la voie de l'ingérence ouverte
dans les affaires intérieures de la Corée, et en s'efforçant
par une intervention armée d'empêcher le peuple coréen
de réaliser son idéal de toujours: un Etat coréen libre,
uni et indépendant.

Le Gouvernement des Etats-Unis, qui entraîne de ph:.!
en plus son propre pays dans la guerre de Corée, fait tous
ses efforts pour y entrainer également les gouvernements
d'autres pays et, avant tout, ceux des Puissances
coloniales: le Royaume-Uni avec ses Dominions, la
France et les Pays-Bas; il essaie de les obliger à
participer à l'agression armée contre le peuple coréen
et à renforcer l'agression dirigée contre les peuples
d'autres pays d'Asie, qui luttent pour \eur liberté et leur
indépendance nationale.

L'URSS, fidèle à sa politique de paix, adresse un
appel à l'Organisation des Nations Unies et au Conseil
de sécurité, qui est le principal organe international
chargé du maintien de la paix, pour qu'ils refusent
d'approuver et de couvrir l'agression des Etats-Unis
en Corée - comme les y poussent les milieux dirigeants
des Etats-Unis - et pour qu'ils s'engagent au contraire
résolument sur la voie du règlement pacifique de la
question de Corée, sur la voie du rétablissement et du
maintien de la paix. Il est évident que le Conseil
de sécurité ne peut fonctionner normalement et lemplir
la noble mission dont il est chargé, à savoir de
maintenir la paix et de régler les différends de façon
pacifique, que s'il a sa composition légale, conformé
ment aux dispositions de la Charte des Nations
Unies, c'est-à-dire s'il comprend le représentant de
l'Union soviétique et celui de la République populaire
de Chine. Ce n'est que dans' ce cas q~e les décisions
adoptées par le Conseil, avec la participation de ses



cinq membres permanents, seront légales, qu'elles feront
autorité et qu'elles ne pourront être contestées, ni en
vertu de la Charte des Nations Unies, ni en vertu des
règles généralement acceptées du droit international.

Se conformant rigoureusement à la Charte des
Nations Unies, la délégation de l'URSS exige la recon
naissance sans délai, en tant que représentant de la
Chine, du représentant du Gouvernement central du
peuple de la République populaire de Chine.

Si cette condition essentielle n'est pas remplie, toute
décision, quelle qu'elle soit, adoptée pa!" un 61"0upe
quelconque de membres du Conseil de sécurité, sera
illégale, faussée à la base, contraire à la Charte des
Nations Unies et sans force ni valeur en droit inter
national.

L'expérience a montré, lorsqu'on a adopté des
décisions de cette nature dans l'affaire de l'agression
des Etats-Unis contre la Corée, combien· cette opinion
était irréfutable. 1

Les résolutions adoptées au sein du Conseil de sécurité,
sous la dictée de la délégation des Etats-Unis et ~n

violation de la Charte des Nations Unies, n'ont aucune
force légale. Elles ont été inspirées pelr le désir qu'avait
l'agresseur de couvrir ses agissements d'un voile, et
elles n'avaient nullement pour but de renforcer la cause
de la paix. -

Le Conseil de sécurité doit remplir les obligations que
lui impose la Charte des Nations Unies en vue du
maintien de la paix et du règlement pacifique des
différends. Il ne peut les remplir que s'il prend immé
diatement et sans délai des mesures en vue du règlement
pacifique du problème coréen.

La délégation de l'URSS insiste pour que le Conseil
de sécurité s'engage sur cette voie, la voie de la paix
et du r~lement paciHqu~ d~ la .question de Coré~. ,.]
Cette VOle est la s~ule qUl. S01t plemement coIi~orm.e a Il
la Charte des Nations UOles, c'est la seule qUl pUlsse _
recevoir l'appui total des peuples pacifiques du monde.

La délégation de l'Union soviétique insiste pour que I
les deux. questions qu'elle a proposées soient inscrites
à l'ordre du jour du Conseil de sécuri•.:; elle s'oppose
à l'inscription à l'ordre du jour des propositions agres
sives et destinées à faire diversion, de la délégation des
Etats-Unis, et elle votera contre ces propositions.

•
Nations Charter and of generaUy accepted interna
tional standards.

The USSR delegation, ln strict accordance with the
United Nations Charter, demands the immediate recog
nition by the United Nations of the representative of
the Central People's Government of the People's Re
public of China as the representative of China.

If this cardinal condition is not met, any decision
taken 'by any group of members of the Security Council
will he an illegal, spurious decision, conflicting with
the United Nations Charter and possessmg no interna
tional juridical force or significance.

It has been amply demonstrated, from the adoption
of such decisions in connexion with the United States
aggression iu Korea, that this position is completely
unassailable.

The resolutions adopted in the Security Couneil under
the dictate of the United States delegation and in
violation of the United Nations Charter have no legal
force. They were motivated hy the desire of the agres
sor to cloak and mask bis aggression and are in no way
directed towards strengthening the cause of peace.

The Security Couneil must fulfil the obligations laid
upon it by the United Nations Charter to maintain
peaee and to promote peaceful settlements. 1t can ful
fil these obligations only if immediate steps are taken
- without delay - for the settlement of the Korean
question.

The USSR delegation insists that the Security
Counci1 should take this course, the course of peace
and of a pacific settlement of the Korean question. This
course 'alone will he fully in accordance with the
United NatioTlS Charter and find full support in aIl
the peace-lovh.g nations of the world.

The delegation of the Soviet Union insists that
the two items proposed by it should be included in
the agenda of the Securïty Council. 1t opposes the
inclusion in the agenda of the diversionary and aggres
sive proposais of the United States delegation, and
will vote against those proposais.

Sir Benegal N. RAu (India): The question before
us is the adoption of the agenda. There are two items
on the provisional agenda and there is a motion by the
United States delegation to the effect that the item
f01Îowing "Adoption of the agenda" in the agenda of
this meeting should he "Complaint of aggression upon
the Republk of Korea". This may mean that "Com
piaint of aggression upon the Republic of Korea"
should be the only item for discussion on the agenda
or it may mean that it should he the first item, the other
two heing left as they are.

Let me first of all explain the view.. of my delega
tion on the question of which items should he on the
agenda and, later, on the question of priority. 1t will
save confusion if we keep the two questions distinct.

As regards the item proposed by the United States
delegation, there can hardly he any controversy that
it must be included, becatlse rt,te 10 of our provisional
rules of procedure directs its automatic inclusiol1 un-
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Sir Benegal N. RAu (Inde) (traduit de l'anglais):
La question dont nous soxnmes saisis est celle de
l'adoption de l'ordre du jour. L'ordre du jour provi
soire comporte deux points, et nous avons une proposi
tion de la délégation des Etats-Unis d'Amérique tendant
à ce que le point qui suit l' "Adoption de l'ordre du
jour" soit intitulé: "Plainte faisant état d'une agression
contre la République de Corée". Cda peut signifier
que la "Plainte faisant état d'une agression· contre la
République de Corée" devrait, ou bien être le seul point
à l'ordre du jour, ou bien en être le premier point, les
deux autres étant maintenus tels quels.

Je voudrais tout d'abord exposer le point de vue de 1
ma délégation sur les points qui devraient figurer à
l'ordre du jour et, ensuite, sur la question de la priorité.
Nous éviterons la confusion si nous séparons nettement
les deux questions.

En ce qui com:eme le point proposé par la délégation
des Etats-Unis, il ne peut certes y avoir de doute qu'il
doit être porté à l'ordre du jour, parce que l'article 10
de notre règlement intérieur provisoire ordonne qu'il
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less the Couneil otherwise decides. The Couneil bas
not decided otherwise and 1 bave not heard any mem
ber speak against its inclusion. We must, therefore.
include it amoog the items 00 the agenda.

1 now come to the question of excluding the two
items figuring on the provisional agenda. India's views
on what l may briefly describe as the admission of
"new" China have long been known. Since the Govem
ment of Iodia recognized the P~ple's Govemment of
China on 30 December 1949, it bas been our endeavour
to bring about the admission of its representatives to
the various organs and agencies of the United Nations.
The records of this Councl1 will show that India bas
been consistently trying to resolve the deadIock over
this issue from January 1ast, long before the Korean
conflict began and independently of the Korean ques
tion. We have aU along attached great importance
to this matter and, consistent with our past endeavours,
we cannot agree to the exclusion of this item from
the agenda.

1 now mm ta the other item, which relates to the
peaceful settlement of the Korean question. If 1
have understood the representative of the United
States correctly, he is as anxious as any member of
this Couneil that any proposaIs genuine1y promoting
peace and seeurity in the area of conflict should be
discussed here without delay. What he objects to is
that they should he presented under a separate item j
and what he suggests is that any such proposais should
be discussed under the item he bas proposed, name1y
"Complaint of aggression upon "(he Republic of
Korea". There is no difference as to the substance of
the matter but only as to its form. The efforts which
India bas been making for a peaceful settlement of
the Korean question are now a matter of public knowl
edge. Referring to the initiative taken by the Prime
Minister of India in this regard about three weeks ago,
the President of the Indian Republic, speaking in the
Indian Parliament on 31 JuIy 1950, said:

"This suggestion was not intended to condoue
aggression or ta weaken the authority of the United
Nations. It was meant to add to the strength and
moral force of the Organization and to facilitate the
early termination of a dangerous situation. Had it
been acceptable to ail concemed, my Govemment would
have active1y co-operated in bringing about a settle
ment through the agency of the United Nations and
on the basis of the two resolutions of the Seeurity
Council that it bas supported. It is my earnest hope
that the Korean conftict will soon he ended and world
peace assured through the unremitting efforts of all
peace-loving nations. Peace remains the paramount
need of mankind and its only hope of survival."

Therefore my de1egation regards the peaceful and
honourable settlement of the Korean conftict as the
paramount need of_ the hour. To exclude any express
mention of it from our agenda wouId create an im
pression that we regard the matter as being mere1y
of subordin~(-~ or incidental importance. We should
aVClld any s.",1' which can be construed, or even mis-
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soit porté automatiquement à l'ordre du jour, à moins
que le Conseil de sécurité n'en décide autrement. Le
Conseil n'en a pas décidé autrement, et je n'ai entend~
aucun membre se prononcer contre son inscription. En
conséquence, nous devons le faire figurer parmi les
points de l'ordre du jour.

J'en viens maintenant à la question de l'exclusion des
deux points qui figurent à l'ordre du jour provisoire.
On connaît depuis longtemps le point de vue de l'Inde
sur ce qùe je me permettrai de désigner en raccourci
comme l'admission de la Chine "nouvelle". Depuis
que le Gouvernement de l'Inde a reconnu, le 30 dé
cembre 1949, le Gouvernement populaire de la Chine,
nous nous sommes efforcés de faire admettre ses repré
sentants aux divers organes et institutions des Nations
Unies. Les documents du Conseil montreront que
l'Inde s'est constamment efforcée de mettre fin aux
difficultés inextricables soulevées par cette question, et
ce, depuis le mois de janvier de cette année -longtemps
avant le début du conflit coréen et indépendamment de
la question coréenne. Nous avons constamment attaché
la plus grande importance à ce problème, et, fidèles aux
efforts que nous avons entrepris jusqu'ici, nous ne
pouvons accepter que ce point soit exclu de l'ordre
du jour.

Je passe maintenant à l'autre point, qui a trait au
règlement pacifique de la question coréenne. Si j'ai
bien compris le représentant des Etats-Unis, il est aussi
désireux que tous les autres membres du Conseil de
voir discuter ici sans délai toute proposition vraiment
capable de rétablir la paix et la sécurité dans la région
du conflit. Ce contr~ quoi il s'élève, c'est que ces proposi
tions soient présentées au titre d'un point distinct de
l'ordre du jour; et ce qu'il propose, c'est que toute
proposition de cet ordre soit discutée dans le cadre de
la question qu'il a proposé, à savoir "Plamte faisant état
d'une agression contre la République de- Corée". TI
n'y a pas de différence quant au fond de la question,
clIe ne porte que sur la forme. Les efforts entrepris par
l'Inde en vue d'un règlement pacifique de la question
coréenne. sont maintenant connus du public. Dans une
déclaration faite devant le Parlement de l'Inde le 30
juillet 1950, le Président de la République de l'Inde a
déclaré, à propos de l'initiative prise à cet égard par le
Premier Ministre de l'Inde il y a trois semaines environ:

"Cette proposition n'était pas destinée à trouver des
excuses à l'agression ni à affaiblir l'autorité des Nations
Unies. Elle était destinée à augmenter la puissance de
la force morale de l'Organisation et à amener la fin
rapide d'une situation dangereuse. Si tous les intéressés
l'avaiet't jugée acceptable, mon Gouvernement aurait
activement collaboré à un règlement par l'intermédiaire
des Nations Unies et sur la base des deux résolutions
du Conseil de sécurité en faveur desquelles il s'est
prononcé. J'ai le ferme espoir que le conflit coréen sera
bientôt terminé et que la paix mondiale sera assurée
grâce aux efforts inlassables de tous les pays pacifiques.
La paix reste le besoin. primordial de l'humanité et son
seul espoir de survie."

Par conséquent, ma délégation estime que lé règle
ment pacifique et honorable du conflit coréen constitue,
et de loin, la nécessité la plus urgente de l'heure. En
ne mentionnant pas expressément ce règlement dans
notre ordre du jour, nous donne~ons l'impression qu'à
nos yeux la question a une importance purement
secondaire ou accessoire. Nous devrions t..iter toute



Mahmoud FAWZI Bey (Egypt): 1 wish to point Mahmoud FAWZI. Bey (Egypte) (traduit de
out tbat 1 am Dot making a formaI proposaI. l am l'anglais): Je tiens à faire observer que ce n'est pas
making a suggestion, and 1 hope that there will he no une proposition formelle que j'ai présentée. J'ai fait
objection to il. 1 put it in this forro so as not to give une suggestion, et j'espère qu'elle ne soulèvera pas
anyone the impression that 1 wish to obstruct ample dis- d'objections. J'ai choisi ce procédé pour éviter que
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construed, as indicating that any of us here is not
earnest in his desire for a peaceful settlement of the
Korean questian. Therefore my delegation is not in
favour of omittil1.g the imn in the fOl·m in which it
appears on the p':ovisional agenda.

Briefly, therefore, my delegation is in fa"our of
adding the item proposed by the United States with
out excluding the other items. These heing the views
of my delegation, it would be more convenient for
us if the question of the adoption of the agenda were
voted ~POfi item by item.

As 1 have aIready said, 1 shaIl not dea1 with the
question of priority amongst these items at this stage.
It will he easier to deal with it aiter the Couneil has
decided which of them arl\.to he included in the agenda
and the form in which they are to he inclu<1ed.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt): 1 quite agree with
the suggestion submitted by the representative of India
at the end of his statement regarding the way we
should vote on the question as to which items are to
he included in our agenda and the order of the items
in the agenda.

Meanwhile, it is with no feeling of pride and in
no mood of optimism that 1 point out that on 1 August
[480th meeting] we established a record by exhausting
a whole long meeting without doing even as little as
adopting our agenda for the day. On 2 August [481st
tJ&eeting] , we beat our own record by going through
another long and tedious meeting without adopting
the agenda. Today, we are about to repeat the sante
performance. 1 hope that will not happen. 1 hope
that, while thousands of people are being killed in
Korea, we shall not continue to wrangle here over a
matter of no real importance to world peace and se
curity, namdy, the mere adoption of our agenda. AI
though 1 have spoken very little in this debate, l t~ke

my part of the biame and oHer my apologies to aIl
whom we fail properly to serve in accordance with our
mandate, to a11 who are entitled to look up to and not
down on the Security Couneil, to aIl who are entitled
to look up to a Security Couneil much more inspiring
and more adequate than the one whose unedifying per
formance the world halO beheld in the course of the
last three days.

1 suggest the closure of the debate. The present
debate should not continue any longer. 1 suggest that
we procede to the vote. After that, we shall aIl have
ample opportunity to express our points of view on
the various questions whicll will he included in the
agenda.

1 again suggest the closure of the debate.

The PREsIDENT (translated fram Russian) : A mo
tion bas been made for closure of the debate. Are
there any observations on this point?

mesure qui puisse être interprétée, à tort peut-être,
comme signifiant que l'un quelconque des membres du
Conseil n'éprouve pas le désir ardent de voir ré~ler
pacifiquement la question de Corée. Ma délégation n est

'donc pas d'avis de supprimer le point sous la forme qu'il
a dans l'ordre du jour provisoire.

Bref, ma délégation est donc d'avis d'ajouter le point
proposé par les Etats-Unis, sans exclure les autres
points. Telle étant l'opinion de ma délégation, il serait
plus commode pour nous que la question de l'adoption
de l'ordre du jour fasse l'objet d'un vote point par
point.

Comme je l'ai déjà dit, je n'examinerai pas, au stade
actuel, la question de la priorité relative de ces points.
Il sera plus facile de traiter de cette question quand le
Conseil aura déeidé quels points doivent figurer à l'ordre
du jour et sous quelle forme ils doivent y être inscr;ts.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (traduit àe
l'anglais): Je suis entièrement d'accord avec la sug
gestion faite par le représentant de l'Inde à la fin de son
intervention concernant la façon dont nous devrions
voter, les questions que nous devrions porter sur l'ordre
du jour et leur ordre d'inscription.

Entre temps, ce n'est pas la fierté qui me conduit à
faire observer - et cette observation, certes, n'est pas
faite pour m'inciter à l'optimisme - que nous avons
établi un record le 1er août dernier [480ème séance] en
discutant pendant toute une longue séance sans même
adopter l'ordre du jour de cette séance. Le 2 août
[481ème séance], nous avons battu notre propre record
en tenant à nouveau une longue et fastidieuse séance
sans adopter l'ordre du jour. Aujourd'hui, nous
semblons devoir répéter cet exploit. J'espère que cela
ne se produira pas. J'espère que, alors que des milliers
d'hommes meurent en Corée, nous ne continuerons pas
à "discutailler" sur une question qui ne présente aucune
importance réelle pour la paix et la sécurité inter
nationales, à savoir l'adoption de l'ordre du jour. Bien
que je ne sois intervenu que fort peu au cours de ce
débat, j'assume ma part de responsabilité, et je prés~te

mes excuses à tous ceux auxquels nous avons failli dans
l'accomplissement de notre mandat, à tous ceux qui
devraient pouvoir respecter et non mépriser le Conseil
de sécurité, qui devraient éprouver du respect à l'égard
d'un Conseil de sécurité plus digne et plus efficace que
celui qui a donné au monde, au cours des trois derniers
jours, un spectacle aussi peu édifiant.

Je suggère de clore le débat. Le débat actuel ne
doit pas se prolonger davantage. Je suggère de passer
au vote. Après cela, nous aurons plus d'une occasioQ
d'exprimer notre point de vue sur les diverses questions
que nous aurons inscrites à l'ordre du jour.

Je suggère à nouveau de clore le débat.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Le Conseil se
trouve saisi d'une motion de clôture des débats.
Quelqu'un a-t-il des observations à formuler à ce sujet?
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cussion. It is ooly a suggestion that 1 submit to the
Council in the earnes! hope that no one will oppose it.

Mr. AUSTIN (United States of America) : 1 am in
s)'mpathy with the purpose of the suggestion made by
the representative of Egypt. 1 should certaioly fuwe
remained silent had there not QCCUrred here a charge
which was entirely improper and which was so viru
lent and startling in its substance, as well as in the
use of it in violation of all the rules that govern the
Security Council and in derogation of the rights
of other members of this Council. 1 should have
remained silent, but 1 cannot remain silent in the
face of a repetition of those ancient charges to which
we have listened for a period of years from the Soviet
Union.

Perhaps 1 might have accepted such statements mere
ly as evidence of a certain type of peculiar character
and given no attention to the matter of answering
them were it not for the fact that this statement con
tained something more. This statement had a new kind
of attack in it; this statement contained a new slander;
this statement expressed a new threat and a new pro
vocation. This was a statement against the United
Nations and all the great moral principles for which
it stands, and we cannot sit by here in silence and allow
it to go unanswered. l have asked for the privilege of
making a very brief statement at the earliest time that
l could because other names were on the list of speak
ers before that statement had been made.

An unfortunate people is suffering irreparable dam
age and loss at this moment. That great, ancient people
is aIso suffering damage t1l&t is reparable, but it will
take years to recover from the devastation wrought
by the demon that has been turned loose on that pen
insula. Not only are we interested in the preservation
of that people, but we are there because we are inter
ested in the great principles of the United Nations. We
are interested in the security and freedom of individual
nations, no matter how weak they may he. We are
especial!y interested in Korea because it is a product
of the principles of the United Nations as expressed by
all the nations which are Members of this great vol
untary association, excepting that Member which makes
the charge we had to listen to today - a charge which
was not a matter that was admissible under the question
we are discussing, namely, the agenda, and whether a
certain item is to he added to the agenda immediately
after the f..rst item, entitled "Adoption of the agenda".

While the sons of Members of this· Organization
are over there ," "hting under the flags of their own
countries and fi", .ing also under the blue and white
banner of the United Nations, and while we in the
Security Cauncil have introduced a draft resolution
that would aid and help them to bring to an end the
devastation that is going on there, what do we have
interrupting this procedure? A speech by the President
who makes use of his office to talk about a matter that
is not in point and is out of order.

quiconq.u~ ait l'impression que je cherche à entraver la
diSCUSSIon. Il s'~t d'une simple suggestion que je
sownets au Conseil en es~t ardemment qu'eue ne
rencontrera aucune opposition.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (1rtJtluiI d,
l'anglais): Je donne mon appui à la suggestion que
vient de faire le représentant de l'Egypte. Je me serais
certainement abstenu de prendre la parole si on n'avait
pas avancé ici une accusation absolument déplacée et
qui témoigne de tant de surprenante virulence, aussi
bien par sa nature que par son caractère d'infraction à
toutes les règles qui gouvernent les travaux du Conseil
de sécurité, son caractère de dérogation aux droit.-s des
autres membres du Conseil. Je me serais abstenu de
prendre la parol~, mais je ne peux garder le silence
lorsque j'entends une fois de plus ces accusations
auxquelles l'Union soviétique nous a habitués au cours
des dernières années.

Peut-être aurais-je pu accepter de telles déclarations
comme étant simplement l'indice d'un certain type, et
d'un type singulier, de caractère, et ne prendre pas la
peine de répondre, n'était le fait que cette déclaration
va plus loin. Cette déclaration contient une attaque
nouvelle; cette déclaration contient une nouvèlle
calomnie; cette déclaration exprime une nouvelle menace
et une nouvelle provocation. Ces déclarations sont
dirigées contre l'Organisation des Nations Unies et tous
les grands principes moraux qu'elle représente, et nous
ne pouvons pas rester silencieux et permettre qu'elles
restent sans réponse. J'ai demandé le privilège de faire
une très brève déclaration aussi rapidement que possible
parce que, avant que ces déclarations n'aient été faites,
d'autres noms étaient inscrits sur la liste des orateurs.

En ce moment, un peuple infortuné subit des pertes
et des dommages irréparables. Ce grand peuple, dont
les origines remontent si loin dans l'histoire, subit aussi
d'autres pertes, qui, elles, sont réparables, mais il lui
faudra des années pour se relever des dévastations de
la guerre démoniaque qui a été déchaînée sur cette
péninsule. Non seulement nous sommes intéressés à la
préservation de ce peuple, mais nous sommes en Corée
parce que nous sommes intéressés aux grands principes
des Nations Unies. Nous sommes intéressés à la sécurité
et à la liberté des nations, quelque faibles ~u'elles
paissent être. Nous sommes particulièrement interessés
à la Corée, parce que sa création est une application
concrète des principes des Nations Unies, tels qu'ils ont
été exprimés par toutes les nations qui sont Membres
de cette grande association librement consentie, à
l'exception du Membre qui se livre aux accusations que
nous avons dû écouter aujourd'hui, accusations qui
n'avaient aucun rapport avec l'objet du débat - je vewt
dire l'ordre du jour, la question de savoir si un point
sera ajouté à l'ordre du jour immédiatement après le
premier point intitulé "Adoption de l'ordre du jour".

Tandis que les f'b des pays Membres de cette
Organisation combattent là-bas sous les drapeaux de
leurs pays et aussi sous le drapeau bleu et b1&nc des
Nations Unies, et alors que nous avions présenté au
Conseil de sécurité un projet de résolution qui les
aiderait à mettre fin aux dévastations, par quoi sommes
nous interrompus? Par un discours du Président, qui
se sert de ses fonctions pour parler d'une question sans
rapport avec l'objet du débat.
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Etant donné que le représentant de l'Union sovié
tique s'en prend principalement à l'attitude des Etats
Unis, je suppose qu'il s'attend à ce que je prenne la
parole au sujet des accusations qu'il a formulees contre
les Etats-Unis. J'ai trop d'égards et trop de respect
pour le grand intérêt qu'ont les membres du Conseil à
en venir à l'objet véritable de nos travaux pour entamer
ce débat en ce moment. La suggestion du représentant
de l'Egypte, qui a proposé de passer au vote, rencontre
mon plein assentiment.

Je ne vais pas essayer de prouver en ce moment que
la République de Corée n'a pas été l'agresseur; qu'elle
n'a pas attaqué les forces de la Corée du Nord; qu'en
fait, ce n'est pas l'influence des Etats-Unis qui a
déchaîné la guerre de Corée; qu'il y a un Commande
ment unifié des Nations Unies en Corée; que nous
essayons de lui donner notre appui et notre soutien au
sein des Nations Unies, et que cinquante-trois Membres
.les Nations Unies ont le souci d'appuyer les forces qui
se battent là-bas sous notre drapeau.

Nous sommes las, et je pense que le monde entier
est las, de cette manière impudente de travestir les
réalités dont nous sommes censés nous occuper dans
cette salle. Assurément, il n'est plus temps de se livrer à
des exercices de ce genre, et les questions dont nous
nous occupons aujourd'hui sont trop tragiques et trop
réelles pour que l'on ait le droit de se préoccuper de ces
déformations d'une propagande que l'un d'entre nous
a justement accusée hier [481ème séance] "d'employer
les mots à contre-sens". En tout cas, mon Gouverne
ment ne voit pas la nécessité et n'éprouve pas le désir
de chercher aujourd'hui à combler par de nouveaux
discours l'immense abîme béant qui existe entre les
déclarations du représentant du Gouvernement de
l'URSS et les faits réels, tels que le monde entier les
connait et tels que la Commission des Nations Unies
les a rapportés.

Nous doutons que le représentant de l'Union sovié
tique ait le désir sincère de voir le Conseil rechercher
qui est coupable, par sa volonté et par les ordres qu'il a
donnés, d'avoir déchaîné cette nouvelle vague de tragé
dies et de sang qui s'est abattue sur la communauté
internationale. Il se pourrait que, sans le vouloir, il
dévoile l'identité de ce coupable. Sa déclaration de
propagande, comme beaucoup d'autres que nous avons
entendues dans le passé, repose sur un travestissement
total et impudent des faits. La preuve en a été donnée
par la Commission des Nations Unies, qui se trouvait
sur place, et par l'appui spontané que cinquante-trois
Etats Membres ont donné aux mesures prises par le
Conseil.

Préoccupons-nous maintenant de la vérité, et faisons
bon usage de la liberté des débats et de l'exercice du
droit de vote dans une Organisation qui est censée être
démocratique. Ayons égard à tous les autres membres
du Conseil de sécurité, qui entendent passer à l'examen
des questions ·dont nous sommes saisis et qui veulent
voir mettre aux voix la motion que nous avons proposée.
Nous ne tenons pas à faire preuve oe formalisme. La •
motion d?nt le Conseil est saisi est rédigée dans les
termes SUlvants:

"Motion du représentant des Etats-Unis d'Amérique,
tendant à ce que la question qui suivra le point intitulé
"Adoption de l'ordre du jour", dans l'ordre du jour de
cette séance, soit libellée "Plainte faisant état d'une
agression contre la République de Corée".
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Since the Soviet Union representative takes issue
primarily. with the position of the United States, 1
suppose he expects that 1 should speak ta the charges
he bas mised about the United States. ! have too high
a regard and tao great a defe'e!!!:e for the Council's
own great interest in getting to the point here ta enter
upen that debate at this time. 1 am in utter sympathy
with the suggestion made by the representative of
Egypt that we proceed ta a vote.

1 am not going to try ta prove at this time that the
Republic of Korea was not the aggressor; that it did
not attack the forces of North Korea; that the United
States is not really the influence that unleashed the
Korean war; that there is a United Nations Command
in Korea; that we are trying to back and support it
in the United Nations; and that fifty-three Members
of the United Nations are interested in supporting our
flag over there.

We are tired, and 1 think the whole world is tired,
of these obvious and shameless travesties of the reali
ties with which we in this room are supposed to dea1.
Surely the time for that sort of thing has passed, and
sure1y the matters we are dea1ing with today are tOI)
tragic and too real to he served by any preoccupation
with propagandistic distortions which were properly
referred to here yesterday [481st meeting] as "upside
down" language. In any case, my Government sees
no need and feels no desire to attempt today ta fill
with any more words of its own the immense abyss
which lies belween the statements of the representative
of the USSR Government and the facts of this situa
tion as they are known the wclfld over and as they were
reported by the United Nations Commission.

We doubt if the representative of the Soviet Union
genuinely desires an examination by this Council uf the
question of whose design and whose command brought
about the unleashing of this new wave of tragedy and
bloodshed which has overtaker the international com
munity. Inadvertently he might expose the vi11ain. His
propaganda statement, like many others that we have
heard in ·the past, rests on a total and unabashed per
version of facts. This has been attested to by the
United Nations Commission _on the spot and the
voluntary support given to the action of the Council
by fifty-three Member States.

Now let us have regard for the truth and a proper
use of the freedom of debate and of the exercise of
the vote in an Organization that is supposed to be
democratic. Let us have regard for a11 the other mem
bers of the Security Couneil who wish to advance to
the transaction of our business, and have this motion
presented for a vote. We do not stand on formality
here. The motion that Is hefore this Council reads
as foUows:

UA motion by the United States representative that
the item fo11owing 'Adoption of the agerl\da' in the
agenda of this meeting should he 'Complaint of aggres
sion upen the Republic of Korea'."



ion sovié- If that motion is put to the vote and carried, thendes Etats-
prenne la this item, "Complaint of aggression upon the Republic

,ees contre of Korea", will he the item that will follow the words

de respect "Adoption of the agenda".

Conseil à
Ir entamer The PRESIDENT (translated tram Russian): 1 ask
présentant the public to keep quiet.
rencontre

As representative of the UNION OF SOVIET SOCIALIST
lment que REPUBLICS 1 shan confine myself to a brief reply to
lrj qu'elle the hysterical speech of the preceding speaker. 1 shan
)~d; q~'en make this reply not because 1 am President - 1 should
11S qUI a have made such a statement even if 1 had not been
ommande- President, in the exercise of my right as a member
que nous of the Seeurity Council.

soutien au
Membres 1forces qui The statement of the preceding speaker was made

for the purpose of blackmail. Yet l, as the representa-
l1de entier

...
rive of the USSR, should like to advise the preceding

lvestir les speaker to blackmail those who will submit ta it. If
uper dans the attempted blackmail was aimed at the Soviet Union
se livrer à and its representative, then it is futile. The United
dont nous States representative has come to the wrong address.
,es et trop Screams and hysteria were never c,?nvincing argu-
lper de ces ments. Nor does the word "propaganda" mean any-
:ntre nous thing. When the United States representative has no
l'employer arguments, he uses the word "propaganda" and con-
Gouverne- siders that by doing so he bas exhausted the subject.
18 le désir Experience shows that the word "propaganda" means
nouveaux nothing at an.
entre les The facts and arguments which 1 adduced in the

ement de statement 1 made in the exerci se of my rights as a
entier les member of the Security Couneil , and not as President,

ons Unies have not been refuted by the "(' nited States representa-
tive, notwithstanding his scrr.ams aT'd hysteria.

~on sovié-
rechercher As PRESIDENT, 1 shan now proceed to the question
,res qu'il a of the vote. 1 now can upon the representative of France
: de tragé- 011 the question of the vote.
mrnunauté
vouloir, il Mr. CHAUVEL (France) (translated tram French):
lration de 1 did not ask to speak specificany on the question
,ous avons of the vote. 1 should like ta explain the way in which
stissement 1 shall vote when the time cornes. Is that what the
:té donnée President meant?
:e trouvait
lante-trois The PRESIDENT (translated fram. Russian): 1 have
ses par le just been informed that the representative of France

et faisons
wished to speak on the question of the vote. If the
French representative has something more to say, l

tercice du have no grounds for depriving him of that right.
ensée être
; membres Mr. CHÂUVEL (France) (translated tram French):
1 l'examen
ui veulent 1 thank the President. 1 am sorry to take up the Coun-

:proposée. cil's time once more, but the speeches we have heard

lisme. La today - or at least sorne of them - compel me to

: dans les give sorne further explanation of the French delega-
tion's attitude to the provisional agenda pro~:f>Cl by

Amérique, the USSR de1egatien.

int intitulé As is known; the French Government wishes to

lu jour de reserve its position with regard to the problem of

état d'une China's representation in the COU!1eil. It does not,

1
however, wish to go as far as opposing further dis-
cussion on that subject by the Couneil. Moreover, as
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Si cette motion est mise aux voix et adop~··le
point intitulé "Plainte faisant état d'une agression contre
la République de Corée", sera celui qui suivra les mots
"Adoption de l'ordre du jour".

Le PRÉSIDENT. (traduit au russe): Je demande au
public de garder le silence.

En ma qualité de représentant de l'UNION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, je me bornerai
à répondre rapidement à la déclaration hystérique de
l'orateur précédent j ce n'est pas parce que je suis
Président du Conseil que je fais cette réponse; j'aurais
égal\.oüent fait une brève déclaration si je n'assumais pas
ces fonctions, usant en cela du droit de parole qui
m'appartient en ma qualité de membre du Conseil de
sécurité.

Le discours de l'orateur précédent avait pour but de
procéder à un chantage. En ma qualité de représentant
de l'URSS, je èonseille à l'orateur précédent d'user de
ces méthodes envers ceux qui sont disposés à y céder.
Si c'est l'Union soviétique et ses représentants que l'on
vise, la tentative est vaine. Le représentant des Etats
Unis s'est trompé d'adresse. Les clameurs hystériques
n'ont jamais été un argument convaincant. De même,
le mot "propagande" ne signifie rien: Lorsque le repré
sentant des Etats-Unis se trouve à court d'ar~ents,
il se met à parler de "propagande" et croit avoir épuisé
le sujet. L'expérience a montré que le mot "propa
gande" ne signifi~ absolument rien.

Les faits et les argJlII1ents présentés dans la déclara
tion que j'ai faite en ma qualité de membre du Conseil
de sécurité, et non comme Président, n'ont été nullement
réfutés par le représentant des Etats-Unis, malgré ses
clameurs hystériques.

En ma qualité de PRÉSIDENT, je passe maintenant à
la question du vote. La parole est au représentant de la
France sur la question du vote.

M. CHAUVEL (France) : Je n'ai pas demandé la parole
spécialement sur la question du scrutin. J'ai des explica
tions à donner sur le vote que j'entends émettre tout à
l'heure. Est·-ee bien ainsLque le Président l'entend?

Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : J'apprends que le
représentant de la France avait l'intention de prendre
la parole sur la question du vote. Si le représentant de
la France a autre chose à dire, je n'ai aucune raison de
le priver de ce droit.

M. CHAUVEL (France): Je remercie le Président de
son obligeance. Je regrette de retenir à nouveau l'atten
tion du Conseil. Les discours entendus aujourd'hui
ou, du moins, quelques-uns d'entre eux - m'obligent à
préciser quelque peu la position de la dé1~tion
française à l'égard du projet d'ordre du jour presenté
par la délégation de l'URSS.

Le Gouvernement français, on le sait, tient à réserver
sa position en ce qui concerne le problème de ia repré
sentation de la Chine au Conseil. Cette réserve ne va
pas toutefois jusqu'à s'opposer à ce que cette question
SOtt reprise au Conseil. Le Gouvernement français_



1. 1

1 said yesterday, the French Govemment is naturally
most anxious that a peaceful settlement should he found
for the Korean question. In associating itself with
the Council's action, it never had aDY other end in
view. My de1egation is therefore ready to begin
discussing the terms of such a settlement as saon
as they are submitted.

Neverthe1ess, it seems to my delegation that sucb
a discussion could easily take place under the heading
which bas been given to the Council's work for the
past five weeks. Indeed, the discussion of aggression
must necessarily cover not only the methods of dealing
with it, but aIso the methods of putting an end to it.

Moreover, if what is, at the most, only a different
aspect of the question were placed under a different
heading from that under which we have been dis
cussing this same question for five weeks, that would
not clarify the discussion, but would simply encourage
duplication of our work and misunderstandings.

Finally, and what is most important, the remarks
with which the USSR de1egation supports its posi
tion are exceedingly strange. To cite only the remarks
contained in the ~-erbatim record of our [480th] meet
ing of 1 August, remarks which have been confirmed
again today by the most odd assertions, the represen
tative of the Soviet Union has attempted ta dissociate
the action of the United States from that of the
United Nations.

On the basis of that premise he has called the
action of the United States troops in Korea - 1 quote
- "a brutal, undisguised, illegal and eompletely un
justffied aggression of the ruling circles of the United
States against the people of Korea". AlI that is untrue.
We mO\f that aIl that is untrue. It was not the
United States Government but the Security Council
which decided that an act of aggression had taken
place. That decision was taken with nine affirmative
votes on 2S June 1950 [473vd meeting]. It was also
the Security Council which, in that same decision,
called upon aU the Members of the United Nations
to implement the resolution it had just adopted. Thus
the responsibility in the matter is not solely that
of the United States, it is a joint responsibility of
the Council as a whole. As ~e representative of one
of the countries which associated itse1f with the Coun
cil's decision, 1 wish to protest against this audacious
attempt we ~e witnessing to disrupt our solidarity.

As for the origin of the hostilities, we need only
recall the dates in order· to re-establish the facts. It
was on 24 June tb2t the North Korean troops crossed
the 38th parallel. It was on 25 June that the Conncil
raised the question and took its decision. It was on
28 June tbat the United States Air Force intervened
in KoRa. It was only on 2 July that the first ground
troops of the United States reached the front, the
whole of which was at that time south of the 38th
parallel.

It is perfectly in order to discuss the advisability
of increasiog the number of items on an agenda, but
after the speeches we have just heard, we know that
the issue is quite a düferent one. We know where
we are. The French delegation supported the resolu
tian of 25 June. It can therefore do nothing but repu
diate a flagrant manœuvre and oppose a provisional
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d'autre part - je l'ai dit hier - est, hien entendu,
vivement désireux qu'intervienne un règlement pacifique
de la question coréenne. En s'associant à l'action du
Conseil, il n'a jamais eu d'autre objet. Ma délégation
est donc prête à aborder la discussion des termes d'un
tel règlement aussitôt qu'il sera présenté.

Toutefois, d'une part, il apparaît à ma délégation que
cette discussion peut aisément être abordée sous la
rubrique qui couvre les travaux du Conseil depuis cinq
semaines. En fait, la discussion de l'agression s'étend
nécessairement, non seulement aux moyens d'y faire
face, mais aux moyens d'y mettre fin,

D'autre part, le fait d'avoir sur ce qui, au plus, n'est
qu'un aspect différent d'un même sujet, une rubrique
distincte de celle sous laquelle nous traitons de cette
même question depuis cinq semaines, ne serait pas
clarifier la discussion, mais provnquer des doubles
emplois et des confusions.

Enfin. et surtout, les con.•1el1l:é..Îres dont la délégation
de l'URSS soutient sa position sont remarquables. Pour
m'en tenir au procès-verbal de notre réunion du 1er
août [480ènr.e séance], que sont venus confirmer
aujourd'hui même les propos les plus étranges, le repré
sentant de l'Union soviétique a tenté de dissocier l'action
des Etats-Unis de celle des Nations Unies.

Partant de ces premIsses, il a qualifié l'action: des
troupes des Etats-Unis en Corée - je cite -1' "agres
sion brutale, ouverte, illégale, . . . agression que rien
ne justifie et qui est menée par les milieux dirigea.'!ts
des Etats-Unis contre le peuple coréen". Tout cela est
faux. Nous savons tous que cela est faux. La qualifica
tion de l'agression a été le fait, non du Gouvernement
des Etats-Unis mais bien du Conseil de sécurité. Cette
décision a été prise avec l'appui de neuf voix, le 2S juin
dernier [473ème séance]. C'est aussi le Conseil de
sécurité qui, par cette même décision, a fait appel à
tous les Membres des Nations Unies pour l'ex~tion

de la résolution qu'il venait d'adopter. Il n'y a donc
pas, dans cette affaire, une responsabilité particulière
des Etats-Unis. Il y a une responsabilité collective du
Conseil. En tant que représentant d'un des pays qui se
sont associés à la décision du Conseil, je tiens à protester
contre l'audacieuse tentative dont nous sommes témoins
et qui tend à rompre notre solidarité.

Quant à l'initiative des hostilités, il suffit, pour rétablir
les faits, de rappeler les dates. C'est le 24 juin que les
tronpes de la Corée du Nord ont franchi le 38ème
parallèle. C'est le 25 juin que le Conseil a évoqué
l'affaire et s'est prononcé. C'est le 28 que l'aviation
des Etats-Unis est intervenue eu Corée. C'est le 2 juillet
seulement que les premiers éléments des forces terrestres
des Etats-Unis ont rejoint le front, lequel, à ce moment,
était tout entier au sud du 38ème parallèle.

On peut discuter de l'opportunité de multiplier les
points d'Un ordre du jour. Après les discours que nous
avons entendus tout à l'heure, nous savons qu'il s'agit
d'autre chose; nous savons à quoi nous en tenir. La
délégation française a appuyé de son vote la résolution
du 25 juin. Elle ne peut donc que répudier une
manœuvre flagrante et s'opposer à un projet d'ordre
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Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Nous allons
maintenant passer au vote. Auparavant, je donne la
parole au représentant de la Yougoslavie.

M. BEBLER (Yougoslavie): J'ai demandé la parole
pour expliquer mon vole. Suivant notre règlement
intérieur, il me semble que c'est maintenant le moment
de donner cette explication. Voiei ce que j'ai à déclarer.

Conformément à l'attitude générale adoptée par mon
Gouvernement au sujet de la question coréenne, je
m'abstiendrai lorsque nous voterons sur des questions
qui sont inséparablement liées à celle de la Corée; je
pense surtout aux deux questions suivantes: l'ordre de
priorité entre .les points portés sur les ordres du jour
provisoires et les rubriques sous lesquelles nous devrons,
pendant les jours à venir, discuter la question coréenne.

Bien entendu, ceci ne signifie nullement que le
Gouvernement yougoslave modifie son point de vue sur
l'admission d'un représentant du Gouvernement popu
laire de la Chine. Au contraire, notre position sur ce
point a toujours été la même depuiSile mois de janvier 
c'est-à-dire depuis le début de la période pendant
laquelle la Yougoslavie est membre du Conseil de
sécurité - à savoir que l'admission de la République
populaire de Chine au Conseil de sécurité et dans tous
les organes des Nations Unies est essentielle pour
l'avenir de notre Organisation et qu'elle est, par consé
quent, importante pour la paix.

En conséquence, je voterai affirmativement S'l1f le
point de savoir si l'admission de la République populaire
de Chine au Conseil de sécurité doit rester parmi les
questions figurant à notre ordre du jour pour la
présente séance. Je le répète, je voterai affirmativement
sur cette question.

du jour dont on nous dit en termes clairs qu'il ignore
cette résolution et s'oppose à elle.

Le PdSIDENT (traduit du t'usse): Tous les membres
du Conseil de sécurité ont maintenant exposé Ieur point
de vue sur la question en discussion.

Quelle est donc la situation actuelle?
Conformément à la procédure reçue, lorsque prennent

fin les fonctions d'Un Président, c'est le nouveau Prési
dent qui fixe la date de la réunion suivante du Conseil
et qui soumet au Conseil, aux fins d'approbation, un
ordre du jour provisoire pour la séance qu'il convoque
en sa qualité de Président.

Pour des raisons qui sont connues de tous, il s'est
créée une situation sans précédent, et j'attire sur ce
point l'attention du "~résentant du Royaume-Uni. La
situation est sans précédent dans ce sens que, à la
séance du 31 jumet [479ème séance], le représentant
de l'URSS n'a p-lS assisté aux débats, et on n'a pris
aucune décision, ni sur la date de la prochaine séance
du Conseil de sé::urité, ni sur l'ordre du jour de cette
séance; on ne pouvait d'ailleurs prendre aucune décision
en la matière, du fait que le membre du Conseil qui
devait assumer la présidence au mois d'août n'assistait
pas à la séance.

Accordingly the USSR representative, in assuming C'est dans ces conditions que le représentant de
his presidential functions as from 1 August, submitted l'URSS, ayant assumé, à dater du 1er août, les fonctions
for the Seeurity Council's approval a provisional de Président du Conseil de sécurité, a présenté au
agenda composed of the following three items: 1. Adop- Conseil, aux fins d'adoption, un ordre du jour provisoire
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The PRESIDENT (translated fram Rllssian): AIl
members of the Security Couneil have now stated
their position on the question under discussion.

What is our present position?
In accorâance with established practice. when there

is a change of President, the date of the following
meeting of the Security Council is fixed by the new
President, who submits the provisional agenda of the
meeting he r.as called in his capacity as President ta
the Security Council for its approval.

Owing ta circumstances of which everyone is aware,
an unprecedented situation has arisen. 1 must draw
the United Kingdom representative's attention ta this
facto The situation is unprecedented because the repre
sentative of the Soviet Union was not present at the
[479thl meeting on 31 July and no deeision was
adopted either in respect of the following meeting of
the Security Council or of the agenda. Indeed, no sucb
decision could have been taken, inasmuch as the mem
ber who was to become the President for the month
of August was not present at that meeting.

agenda which we have been dearly told does not take
that resolution into account and is in fact opposed
ta it.

The FRESIDENT (translated fram Russian): Let us
proceed to take a vote. 1 caU upon the representative of
Yugoslavia.

Mr. BEBLER (Yugoslavia) (translated fram French) :
1 asked ta speak in arder to explain 10y vote. 1 think
that, in accordance with our mIes of procedure, this
is the time ta give such an explanation. This is what
1 have ta say.

In accordance with my Government's general atti
tude on the Korean question, 1 shall abstain wben
we come to vote upon questions which are inseparably
linked with that of Korea. By that 1 am referring
in particular ta the two following questions: the arder
of priority of the items on the provisional agenda
and the headings under which we should discuss the
Korean question in days ta come.

Naturally that does not mean that the Yugoslav
Government bas in any way changed its opinion on
the question of the admission of a representative of
the People's Government of China. On the contrary,
our attitude on that question has never varied since
the month of January, that is ta say, since the time
when Yugoslavia became a member of the Security
Couneil. Our attitude has always been that the admis
sion of the People's Republic of China to the Security
Couneil and to aIl of the organs of the United Nations
is essential for the future of our Organization and
is consequently important for peace.

Accordingly 1 shaIl vote in favour of retaining on
the agenda for this meeting the item on the admission
of the People's Republic of China to the Security
Coundl. 1 repeat, 1 shaIl vote in favour of retaining
that item.
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tion of the agenda; 2. Recognition of the represen
tative of the Central People's Govemment of the
People's Republic of China as the representative of
China; 3. Peaceful settlement of the Korean question.

The United States representative has recalled that
at the preceding meeting, in the absence of the USSR
representative who was to become President on 1
August, he had submitted a draft r:::solution. But that
does not mean anything.

He referred to ..ule 10 of the rules of procedure.
But rule 10 does not provide that a question discussed
at a preceding meeting must necessarily he considered
first at the first meeting under the presidency of a
new President. That heing the case, what is the posi~

tion now in the Council?

The question is perfectly clear. The President pro
posed and circulated an agenda for the meeting con
sisting of three items. The representative of the United
States then formally submitted bis motion. The Presi
dent circulated his agenda on 31 July, whereas the
United States representative formally submitted his
motion at the meeting of the Couneil of 1 August.
Ail that took place in the unprecedented circumstances,
10 which 1 have already referred, accompanying the
transfer of the presidency from the representative of
Norway te the representative of the USSR, who had
not been present and could not have been present at
the precediDg meeting.

Accordingly the President considers that the follow
mg order of voting should he followed. The three
questions should he voted on in the order in which
iliey were submitted, that is, first, the item on the
agenda presented by the President- recognition of
the representative of the People's Republic of China
as the representative of China; secondly, the peaceful
settlenlent of the Korean question and, thirdly, the
item submitted by the representative of the United
States - complaint of aggression upon the Republic
of Korea.

That is !he ruling of the President.

Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): 1 must cer
tain1y challenge the' President's ruling, and 1 should
hope that at least six members will he found to sup
port my cballenge. We could, of course, continue this
deba.te for years, and there is no real reason for me,
at this point, to rehearse once again why 1 and, 1
be1ieve, the great majority of the members of this
Council believe that the proper procedure is to take
the question of the complaint of aggression upon the
Republic of Korea first, and then to vote on the two
items proposed by the President.

The only new lllgument 1 have heard advanced,
which 1 did not altogether understand, against such
a course is something to the effect that the President
bimself was not present at the meeting of the Council
which preceded the meeting at which he took the
Omir. 1 am unable to understand how that really
aifects the situation, wbich is that a majority of the
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qui comporte trois questions: 1. Adoption de l'ordre
du jour; 2. Reconnaissance du représentant du Gou
vernement central du peuple de la République populaire
de Chine comme représentant de la Chine; 3. Règle
ment pacifique de la question de Corée.

Le représentant des Etats-Unis argue du fait que,
à une séance précéden~e, en l'absence du représentant
de l'URSS qui devait assumer ses fonctions de Prési
dent à partir du 1er août, il a déposé un projet de résolu
tion. Mais qu'il ait introduit un projet de résolution,
cela ne signifie rien.

n invoque l'article 10 du règlement intérieur. Mais
l'article 10 du règlement intérieur ne prévoit pas qu'une
question discutée lors d'une séance précédente doive
être nécessairement la première, lors de la premièrr.'
séance tenue sous la présidence d'un nouveau Président.
Dans ces conditions, devant quelle situation se trouve
maintenant le Conseil?

La question est parfaitement claire. Le Président a
proposé et fait distribuer un ordre du jour composé de
trois points. Le représentant des Etats-Unis a ensuite
fonnellement présenté sa motion. Alors que le Président
avait communiqué son ordre du jour le 31 juillet, le
représentant des Etats-Ull;S a présenté formellement sa
motion le 1er août. C~_.:> faits se sont produits dans des
conditions, je l'ai (1:'_, sans précédent, alors que la prési
dence passait du représentant de la Norvège au repré
sentant de l'Union soviétique et que ce dernier n'avait
pas assisté et n'aurait pas pu assister à la séance
précédente.

De ce fait, le Président estime que la mise aux voix
doit se faire dans l'ordre suivant: les trois questions
doivent être mises aux voix dans l'ordre où elles ont été 1
introduites. Autrement dit, il faut mettre aux voix,
d'abord, le point de l'ordre du jour proposé par le
Président: reconnaissance du représentant de la Ré·
publique populaire de Chine comme représentR.'t de la
Chine; en second lieu, le règlement pacifique de la
question de Corée, et, en troisième lieu, la question
proposée par le représentant des Etats-Unis: plainte
faisant état d'une agression contre la République de
Corée.

Telle est la décision présidentielle.

Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : Je conteste certes, sans hésitation, la décision
présidentielle, et j'espère qu'il se trouvera au moins six
membres pour se joindre à moi. Nous pouvons, bien
entendu, continuer ce débat pendant des années, mais
il n'existe vraiment aucune raison pour que je répète 1
une fois de plus, à ce stade, les raisons pour lesquelles
je crois, comme la majorité des membres du Conseil, que 1
la procédure la plus juste serait de voter d'abord sur
la question de la plainte faisant état d'une agression
contre la République de Corée, puis de voter ensuite
sur les deux questions prop(l~~es par le Président.

Le seul argument nou~'èRU qui ait été présenté contre
une telle procédure - argument que je n'ai du reste pas
très bien compris - est à peu prèS celui-ci: que le
Président lui-même n'avait pas assisté à la réunion du
Conseil précédant la séance à laquelle il a assumé la
présidenc.e. Je suis incapable de comprendre en quoi
ta situation s'en trouve modifiée, alors qu'elle est
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members appear to f~e1 that first things must cmne
first.

Therefore 1 forma11y move that the President's
ruling should not be approved and, r..onsequently,
rejected.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt) : May 1 ask whether,
in the light of the President's ruling, he intends that
we sha11 vote on the priority of the items later on,
after they have been accepted for inclusion in the
agenda? l should like an answer to that question.

The PRESIDENT (translated front, Russian) : 1 have
no objection as President to a vote being taken on
the question of priority after we have voted on a11
the items proposed for inclusion in the Security
Council's agenda, if that is the wish of the Counci1.

As representative of the UNION OF SOVIET SOCIALIST
REPUBLICS, however, 1 sha11 insist on the questions
submitted by me being included in the agenda and --
discussed in the order in which they were received, the
first, tirst, and the second, second. As representative
of the Soviet Union, 1 shaH object to the inclusion
in the agenda of the item proposed by the United
States, for the reasons l have stated.

Mr. AUSTIN (United States of America) : 1 do not
understand why we have ta go through a11 this circui
tous business, when the parliamentary situation is per
fectly plain. It is in writing. The pending motion be-
fore this Council is the one presented by the representa
tive of the United States ta the effect _that the item
fo11owing the words "Adoption of the agenda" in the
agenda of this meeting shall be "Complaint of aggres
sion upon the Republic of Korea". What does the
word "following" mean? What does "the item follow
ing that item" mean? It means it shall be the next
one, does it not? That is what is before us, and aIl
this manœuvring cannot get away from it. This is in
writing. It is in our records many times, and we
cannot evade il. We cannat dodge it. Ultimately, we
étre going ta Le drawn ta the vote upon that item.
We might just as wdl do it now. The time has arrived.

The PRESIDENT (translated tram Russian): l have
a1ready pointed out that my rulinJ as President is as
follows: we shall v(lf-e on the inclusion of all the
items in the agenda ia the order in which they were
received. After that we shaH decide the question of
priority. If tms is challenged, we shaH take a vote
on the ruling of the President.

Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom) : l have chal
lenged the President's ruling.

A vote was taken by show of hands, as follows:
ln fa~lour of overruling the President's decision:

China, Cuba, Ecuador, France, Norway,. United King-
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caractérisée par le fait que la majorité des membres
semblent penser que la priorité doit revenir à ce qui vient
en premier.

En conséquence, je propose forme11~ent au Ç~eil
de ne pas approuv~1" et, ~rtant, dt; rejeter la deo:,:"n
présidentielle.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (tradu't de
l'anglais): Je voudrais savoir si, aux termes de la
décision présidentielle, nous serions appelés à ne nous
prononcer sur l'ordre de priorité des points de l'ordre
du jour, qu'aprè;~ en avoir discuté l'inscription. Je prie
le Président de bien vouloir me donner une réponse à
ce sujet.

Le PRÉSIDENT (traduit-du russe): En tant quePrési
dent, je ne m'oppose pas, si tel est le désir du Conseil
de sécurité, à ce que la question de priorité soit mise
aux voix après que l'on aura procédé au vote sur la
question de l'inscription à l'ordre du jour du Conseil
de tous les points proposés.

En ma qualité de représentant de l'UNION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, j'ai l'intention
d'insister pour que· les questions que j'ai proposées
soient inscrites à l'ordre du jour et examinées, da.'ls
l'ordre où elles ont été proposées, la première d'abord
et la seconde ensuite. En- tant que représentant de
l'URSS, je m'opposerai à l'inscription à l'ordre du
jour du point proposé par les Etats-Unis, pour les
raisons que J'ai déjà exposées.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (trad..,., de
l'anglais) : Je ne comprends pas pourquoi nous devons
ainsi tourner en rond alors que, au point de we de la
procédure, la situation est toute simple. TI existe un
règlement écrit. La motion dont le Conseil est actuelle
ment saisi est celle que le représentant des Etats-Unis a
présentée et qui a pour objet de placer immédiatement
après le point intitulé "Adoption de l'ordre du jwr"la
question libellée "Plainte faisant état d'une agre$Sion
contre la République de Corée". Que signifie donc le
mot "après" ? Que signifient donc les mots "placer
immédiatement après" ? Que le point en question
viendra au deuxième rang, n'est-ce p2S? Telle est la
question que nous avons à régler. et 'toutes les mana-l
vres ne sauraient nous en écarter. Il suffit de lire ce
qui est écrit, ce qui figure à maints endroits dans nG..
procès-verbaux. Nous ne saurions passer outre. En
fin de compte, il faudra bien que nous mettions la
question aux voix. Pourquoi ne pas ie faire.~mmédiate
ment? Le moment est venu.

Le PRÉSIDENT (traduit du ""se): J'ai· dit q'Je ma
décision en tant que Président était la suivante: nous
voterons sur toutes les questions dans l'ordre où e11a
ont été présentées e(l. we de leur inscription à l'ordre
du jour. Ensuite, nous trancherons la question de
priorité. Si l'on fait appel de la décision dt! Président,
nous allons voter sur cet appel.

Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (tradu't d,
l'anglais) : J'ai contesté la décision du Président.

Il est procédé au 'lIote à main levée.
Se prononcent pour fannulatitm de :;;. dédsilm 4

Président: Chine, Cuba, Equateur, France, Norvège,
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du1
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Se prononcent contre l'annulation de la décision du
Président: Inde, Union des Républiques socialistes
soviétiques.

S'abstiennent: Egypte, Yougoslavie. 1
Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : TI y a deux voix

en faveur de la décision du Président, deux abstentions,
et les autres voix ont été contre. La décision prési
dentielle est annulée.

Je mets aux voix la motion présentée par la déléga
tion des Etats-Unis. Le texte va en être lu par le repré
sentant du Secrétariat.
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Je donne la parole au représentant de l'Inde.

Nous allons passer au vote sur les questions suivantes.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): La motion est
adoptée avec une voix contre et deux abstentions.

Sir Benegal N. RAu: (Inde) (traduit de l'anglais):
J'aimerais expliquer brièvement mon vote. Mon absten
tion se limitait à la question de priorité. Elle ne s'ap_
pliquait pas à l'inscrip~on du point proposé par les
Etats-Unis.

Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : Je voudrais donner des explications sur la
manière dont je vais voter, maintenant que nous mettons
aux voix les deux points suivants de l'ordre du jour
provisoire. Le long discours que nous a fait M. Malik
cet après-midi, et dont le caractère gratuit, agressif et
même déplacé n'échappe à personne, montre clairement
que son Gouvernement s'obstine à affirmer le contraire
de la vérité, à savoir que les agresseurs sont les Etats
Unis, et non les autorités de la Corée du Nord. On peut
bien montrer un plus grand nombre encore de pho
tographies de M. Dulles dans une tranchée - j'~urais
seulement souhaité que les tranchées fussent plus
nombreuses - on peut bien prétendre que M. Dulles
a été le premier à franchir la frontière, on peut bien
répéter des arguments qu'un enfant ou n'importe qui,

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Nous allons voter
sur le point 2 de l'ordre du jour.

Je donne la parole au représentant du Royaume
Uni.

Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT CHARGÉ DES AF
FAIRES DU CONSEIL DE SÉCURITÉ (traduit de l'anglais):
Voici le texte:

"Motion du représentant des Etats-Unis d'Amérique
tendant à ce que la question qui suivra le point intitulé
"Adoption de l'ordre du jour", dans l'ordre du jour de
cette séance, soit libellée "Plainte faisant état d'une
agression contre la République de Corée."

Il est procédé au vote à main levée.
Votent pour: Chine, Cuba, Equateur, Egypte, France,

Norvège, Roy~",:,~e-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Noru, Etats-Unis d'Amérique.

Vote contre: l'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

S'abstiennent: Inde et Yougoslavie.
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The PRESIDENT (translated fram Russian) : We shaH
now vote on item 2 of the provisional agenda.

1 caU upon the representative of the United Kingdom.

Sir Benegal N. RAu (India): 1 should like briefly
to explain the vote which 1 have just cast. My absten
tion was limited ta the question of priority. It was not
meant ta apply to the inclusion of the item proposed
by the United States.

"A motion by the United States representative that
the item following 'Adoption of the agenda' in the
agenda of this meeting should he 'Complaint of aggres
sion upon the Republic of Korea'."

dom of Great Britain and Northem Ireland, United
States of America.

Againsl overruling the President"s decisicm: India,
Union of Soviet Socialist Republics.

Abstaining: Egypt, Yugoslavia.

The PREsIDENT (translated from Russian): The
results of the vote are as follows: two in favour of
the President's ruling, t'wo abstentions and the rest
against. The ruling is rejected.

1 put to the vote the motion submitted by the United
States delegation. The representative of the Secretariat
will read the text of that motion.

The ASSISTANT SEeRETARY-GENERAL IN CHARGE OF
SECURITY COUNCIL AFFAIRS: The text is as follows:

A vote 'Zoos taken by show ot hands, as tollows:
In favour: China, Cuba, Ecuador, Egypt, France,

Norway, United Kingdom of Great Britain and North
em Ireland, United States (f America.

Against: Union of Soviet Socialist Republics.

Abstaining: India, Yugoslavia.

The PRESIDENT (translated fram Russian): The
motion is adopted, with one vote against and two
abstentions.

We shall proceed ta take a vote on the remaining
questions.

1 call upon the representative of India.

Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): 1 want ta
explain the vote wmch 1 am about to cast, now that
we are proceeding to the vote on the two following
items on the provisional agenda. The long, gratuitous,
offensive and, indeed, irregular speech to which
Mr. Malik treated us this aftemoon makes it com
pletely clear that his Government is determined to
maintain what is the reverse of the truth, namely,
that the United States and not the North Korean
authorities are the aggressors. No amount of photo
graphs af Mr. Dulles in a trench - and 1 only wish
there had been more trenches; no suggestion that he
himself first rushed across the frontier; no repetition
of arguments which a child could refute or, indeed,
anybody who is not a "partisan of peace", that aggres
sion cannot apply to wars between peoples of the same



l'antes.

ialistes

on est

Si le représentant du Royaume-Uni touche au fond
de la question, il se trouvera probablement des repré
sentants qui voudront lui répondre. Je demande donc
aux membres du Conseil de boml2l' leurs discours à la
question du vote et d'exposer brièvement les raisons
motivant leur vote personnel.

Le PUsmENT (tradHst du russe): Question d'ordre.
Je dois rappeler au représentant du Royaume-Uni que
le débat général est clos et que nous en sommes au vote.
Si nous recommençons à aborder le fond de la question,
nous devrons probablement y consacrer trois nQuvelles
séances, ce contre quoi se sont élevés si vivement les
représentants du Royaume-Uni et des Etats-Unis.

à condition de ne pas être un "partisan de la paix",
pourrait réfuterJ et selon lesquels on ne peut parler
d'agression lorsqu'il s'agit d'un conflit entre des peuples
d'une même nationalité, rien ne peut masquer l'évidence,
rien ne peut dissimuler que ce sont le"troupes de la
Corée du Nord qui, le 24 juin dernier, ont franchi en
masse la frontière, avec des armements lourds, et envahi
le territoire d'un Etat qui avait été instauré par les
Nations Unies.

Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (tradwit d,
ftmglais) : J'accepte la décision du President. Je serai
très bref.

Beaucoup de membres du Conseil se sOQt écartés de
la question en discussion, et j'a,,-aïs pensé que je
pourrais peut-être, moi aussi, m'en écarter 11l'l peu.
Néanmoins, si le Président élève une objection, je ne le
ferai pas.

Des deux questions qui nous sont soumises,
j'aborderai d'abord la deuxième; même si tous les
membres du Conseil pensent, comme le fait manif~te

ment le représentant de l'Inde, que la délégation de
l'Union soviétique peut présenter une proposition
tendant à régler pacifiquement le conflit, il est en tout
cas manifeste, pour moi maintenant, et, je pense, pour
chacun d'entre nous, que cette proposition pourrait
parfaitement être présentée au cours du débat sur le
point que nc-us venons d'adopter. Néanmoins, j'avoue
que je m'étais proposé à l'origine de m'abstenir sur ce
point précis.

I.e discours que le Président a prononcé cet après
midi et auquel je ne ferai plus d'allusion directe m'a
persuadé du contraire; en «:OIlséquence, je me sens
maintenant dans l'obligation de voter contre l'inscription
de ce point.

En ce qui concerne le point 2 de l'ordre du jerM
proposé par le Président, c'est-à-dire la représentlition
de la Chine, bien que je n'éprouve aucun doute, après
ce qui a été dit, SUl" les motifs qui ont amené la déléga
tion de l'URSS à le proposer, je voterai en faveur de
son inscription, pour les raisons que je vais brièvement
exposer.

Je crois avoir dit le 2 août [481ème séance] que le
Gouvem:ement du Royaume-Uni estime que la question
de la lY.présentation de la Chine est entièrement distincte
de la question de Corée. Le représentmt de l'Union
soviétique a soutenu qu'elles sont étroitement liées,
mais il ressort de ses propres arguments que le seul
rapport entre elles est que l'URSS s'efforce de se servir
de l'une de ces questions pour exercer une pression
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On the two questions before us, to take the second
point first, 1 think that even if it sbould be genera11y
thought, as the representative of India evidently thinks,
that some proposai for peacefully settling the conflict
MaY he put forward by the Soviet Union delegation,
it is cleaf, at any rate, to me now, and dear, 1 think!
to everybody now, that sueh a proposai could perfectly
well he put forward during the debate on the item
which we have just adopted. In spite of tbis 1 confess
that 1 haà origina1ly had it in mlDd to abstain on this
particu1ar item.

The speech of the President, ta which 1 shaH no
longer refer directly and willch was given tms after
noon, convinced me to the contrary and 1 shall now,
therefore, fee! compelled to vote against !t.

As for item 2 on the President's proposed agenda,
that is to say, the question concerning Chinese represen
tation, although 1 now have no doubt, after what 1-.as
been said of the motives of the USSR delegation in pro
posing that item, 1 myself shaH vote for its inclusion for
the foUowing reasons, which 1 shall briefly give.

1 think that 1 said on 2 August [481st meeting] that
His Majesty's Government in the United Kingdom
regarded the question of Chinese representation as
entirel}' distinct from that of Korea. The representa
tive of the Soviet Union has argued that they are
closely linked, but bis own arguments show that the
only connexion between them is that the USSR is
attemp'ting to use the one question as a means of

The PItESIDEN1' (translateà trom Russian): On a
point of order, 1 must draw the attention of the repre
sentative of the United Kingdom to the fact that the
genera1 debate bas œen concluded and that we have
passed to the vote. If we start speaking again on the
substance of the question, the discussion MaY take up
three more meetings. The representatives of the United
Kingdom and the Pnited States have opposed that
very strongly.

If the United Kingfiom representative touches upon
the question of substance, some member~ will undoubt
edly wish to reply to him. 1 should like to request the
memhers of the Couneil to speak oo1y on matters con
nected with the voting and to explain their respective
votes briefly.

Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): 1 accept the
President's ruling. 1 shaH be very bricf.

Many people have departed from the point and 1
thought perhaps that 1 might also depart from the
point a little myse1f. However, if the President objects,
1 shaH not do 80.

nationality, can o1>"cure the patent fact that it was
the North Korean ~oops who, in large numbers and
heavily anned, crossed the frontit't" on 24 June last
and overran the territory of aState which had been
established by the United Nations.
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en ce qui concerne la IOlution de la seconde, C'at là
une manœuvre à laquelle j'estinle que noua ne devonl
pas nous prêter. Let deux questions doivent itre
examinées ~éparément, et, à notre avil, il faut donner la
priorité à la qUëstion de Corée et au projet de réaolllltion
dont nous allons maintenant aborder l'examen et €lui a
été présenté par la délégation des Etats-Unis. Quoi
qu';1 ~ soit, ce fait ne doit pas, à notre avis du moins,
elI.,. _..:her le Conseil d'inscrire à l'ordre du joar cette
aut.e question, celle de la représentation de la Chine,
en vue d'un examen à une date ultérieure. En consé
quence, je voterai pour ce point.

Le PRÉSIDENT (tradu't du rtus,): D'autres repré
sentants désirent-ils la parole?

Parlant en ma qualité de représentant de l'UNION
DES RËl'uBLIQuES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, je me
bornerai à quelques brèves observations. Je regrette
que le représentant du Roya13me-Uni n'ait pas fait sa
déclaration auparavant. Lui répondant maintenant, je
dois déclarer que, en demandant l'inscription à l'ordre
du jour du point relatif à la reconnaissance du repré
sentant du Gouvernement central du peuple de la Ré
publique populaire de Chine comme représentant de la
Chine, la délégation de l'URSS n'a eu d'autre souci
que de faire strictement observer les dispositions de la
Charte; son seul désir, c'est de voir siéger au Conseil
les représentants dûment accrédités et légaux de tous
les membres du C,mseil. et particulièrement de ses cinq
membres permanents, ce qui n'est pas le cas actuellement

Si le représentant du Royaume-Uni estime qu'il lui
est plus commode, ainsi qu'au représentant des Etats
Unis, d'avoir un Conseil de sécurité à composition
incomplète et illégale, c'est-à-dire sans le représentant
de la République populaire de Chine, c'est là leur
affaire.

En ma qualité de PRÉSIDENT. je mets aux voix la
proposition tendant à inscrire à l'ordre du jour la
deuxième question de l'ordre du jour provisoire
intitulée: "Reconnaissance du représentant du Gou
vernement central du peuple de la République populaire
de Qùne comme représentant de la Chine".

Il est procédé au 'l.Jote à main levée.
Votent pour: Inde, Norvège, Union des Républiques

socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord. Yougoslavie.

Votent contre: Chine. Cuba, Equateur. France, Etats
Unis d'Amérique.

S'abstient: l'Egypte.

Le PRÉSIDENT (traduit au russe): Il y a eu cinq
voix pour, cinq voix contre. et une abstention.

Le point n'a pas été adopté, car il faut le vote 1
affirmatif de sept membres pour qu'une proposition soit

oo~~ 1
Nol,lS ~ns au vote sur l'ÎU$cfiption à l'ordre du

jour du point 3 de l'ordre du jour provisoire, intitulé:
"Règlement pacifique de la question de Corée".

Il e.st procédé au 1101' à mainlevée.
Volent pD",r: Egypte, IQde. Union des Républiques

socialiJtes soviétiques. ., .'

l'h~ PR~N't (~ial,tl frQHI Rtusian): Are
there any further s~rs?

Speüing as the representative of the UNJ',)N OF

SQ\'lU SUC1ALl51' KEl'UBLlt:S, I shaH make c.mly il.
bricl ~pl)·.l regret tbat the United Kingdom represen
tath-e did not nmk-c ms remarks earlier. In reply
lO the stateDlCllt he bas just made. 1 wish ta sa)' du1t
the OlÙj' dC:iÎtl: of the USSR delegation. which proposed
thc inclusiOll in the agenda of t1le item ou the recogni
tion of the representative of the Central Peoplc's Gov
ernweut of the Peol;lle's Republic of Oùn!!. as the
representath-e of Chma, is that the Charter should
he mictly observeci, and that aU the members of the
~urit~· Council. and particularly its tive permanent
mcmws. should he represemed iu the ~ecurity Couucil
b)' their tlccrOOited and lawful representativcs. That
h uot the ca..~ at prc~t.
li ~ UlÙted KingdOlll rcpresentative feels that it

is more cou,,'CUieut for lùm and for the United States
represeutath-e to nlllk-e use of the Couneil when it
dots uot bave its full and l~aall.:omplement- in other
,~ wlhm it does not include the representative
oi~ People's Republic of Clùna - that is t1leir own
affair.

Spœking as P1uwDENT, 1 caU upon t1le Council
to proœcd to ,,-ote on the proposai for the indusion în
the agenda of the second itenl on the provisional
agenda. entiùed ..Recognition of the represelltative of
the Central Peoplc's Governmellt of the People's Re
pubfu: of China as the representative of Clùna".

A Vlot.: iLW take8 by slaow of IlamAs, as follows:
l .. fooow: India, Norway, Union of Soviet Socialist

Republics. United KingdoUl of Great Britain and
Northe.m lreland, Yugoslavia.

Ag.;ùasl: China. Cuba, Ecuador, France. United
States of America.

AbshlùàAg: Egypt.

The P1u:sJ.DE.o."iT (translated jrom Russian): The
re:sults of the vote are as follows: five in favour, five
against, and one abstention.

The item 15 not adopted since seven votes are required
fOl" the adoption of a proposaI.

We sball DOW proœed to the vote on the inclusion
in the agenda of the third item of the provisional
agenda, nam.ely. "Peaceful settlement of the Korean
quesboo".

A T.'Gte: !LW" takeu b)' shaw of IWMS, as foUows:
1.. fœ:ollT: Egypt. India. Union of Soviet Socialist

Rq>ublics.

putting pressure on the solution of the otber. This
&1 a mauu:uvre which 1 su,gest we should reject. The
two Q.uestlons must he considered separately and, in
our Vlew, pllOflty Dlust he liven to the question of
Korea and ta the draft solution which wc arc DOW

POl ta taclde, the draft resolution submitted by the
Ulli~ States de1egation. Neverthe1ess, tlùs fact nccd
ilOt, Ùl our opinion, at any rate, prevent the Council
from putting this other question, that of Chinese
repre~lltatlou, on this Ilgeuda for discussion at some
later date. Cousequently, l sha!! vote for that it~.
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AgaitUl: China, Cuba, Ecuador, France, Norway,
United Kingdom of Great Britain and Northem
Ire1and. United States of America.

Abstaining: Yugoslavia.

The PUSIDENT (trans/al ~ frtmi Russian): The
item :9 not included, since t: _re were three votes in
favour of inclusion, one abstention and the rest against.
As a result of the voting, the agenda comprises a
single item, the one that WM moved by the delegation
of the United States and which is entitled "CompJaint
of aggression upon the Republic of Korea".

The agenda 'WQ.S adopted.

The PRESIDENT (translated trom Rl-tssian) : Speak
ing as representative of the UNION OF SOViET So
CrALtST REPURt.ICS. 1 mUSL state that my deJegation
considers this decision of the Security Council ilIegal.
The decision is aimed at preventing the discussion bath
of the question of a peacefuJ settlement of the Korean
problem and of the question of the restoration of the
Seeurity Council to its lawful composition, as stipulated
in the Charter, that is. with the participation of the
fully authorized and plenipoteritiary representatives of
the live permanent members 0 f the Security Council,
a state of affairs which does not at present exist.

Speakin~ as PRESIDENT, 1 wish ta point out that
since it is late, we shaH have ta adjoum our meeting
at this point. There now remains the question of the
date of our next meeting. What are the Council's
wishes and proposaIs on this subject?

Mr. SUNDE (Norway): 1 suggest that we shouid
meet again tomorrow, 4 August, at 3 p.m.

The PRESIDENT (translated trom Russian): Are
there any objections? ln tbat case, the proposa! 1S
adopted. The Security Council will meet tomorrow
afternoon, 4 August at 3 p.m.

The .neeting rose at 6.40 p.rn.
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Votenf contre: Chine, Cuba, Equateur, France,
Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstient: la Yougoslavie.

Le PRÉsmEN'i' (trad,"t du russe): Le point n'est pas
inscrit à l'ordre du jour étant donné qu'il y a eu trois
voix pour, une abstention et que les autres voix ont été
contre. Dans ces conditions, il résuitle du vote qu'une
seule question est inscrite à l'ordre du jour, celle qu'a
proposk la délégation des Etats-Unis et qui est intitulée:
"Plainte faisant état d'une agression contre la Ré
publique de Corée".

L'ordre du jour est adopté.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): En ma qualité
de représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES, je dois déclarer que ma délégation
considère qu'une telle décision du Conseil de sécurité
est illégale et qu'eUe tend à écarter l'examen de la
question du règlement pacifique du problème, ainsi que
l'examen de la question du rétablissement du Conseil
dans sa composition légale, conformément aux disposi
tions de la Charte, c'est-à-dir~ avec la participation des
représentants accrédités et qualifiés des cinq membres
permanents du Conseil de sécurité, participation qui fait
défaut à l'heure actuelle.

En ma qualité de PRÉSIDENT, je voudrais signaler
aux membres du Conseil que, étant donné l'heure
avancée, nous devrions lever la séance. TI reste à fixer
la date de la prochaine séance. Quel est à ce sujet l'avis
des membres du Conseil ?

M. SUNDE (Norvège) (traduit de fanglais): Je
propose que nous nous nous réunissions à nouveau
demain 4 août, ci IS heures.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : Aucune objection?
La proposition e;t adoptée. La pl üclmine séance du
Conseil aura. lieu demain 4 août. à IS heures.

La séance est lrvie Il 18 h. 40.
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